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* 

* * 

Permettez-moi tout d'abord de remercier le Secrétariat Exécutif de 

la C.E.A et le PNUD pout l'organisation de cette importante rencontre à 

un moment crucial de la situation économique et sociale de l'Afrique. 

C'est avec beaucoup d'espoir et d'enthousiasme que nous avons 

répondu à cette invitation pour participer à un débat, que nous savons 

d'avance fructueux et utile pour nos jeunes organisations qui doivent 

aujourd'hui, redevenir des pôles de croissance et de développement 

pouvant rompre les chaînes de la stagnation économique de notre 

contient. 

En me basant sur l'ordre du jour de cette réunion, un document de 

travail a été élaboré à l'intention des participants, en vue de 

présenter en détail l'Organisation pour la mise en Valeur du Fleuve 

Sénégal (OMVS). Mon intervention servira essentiellement d'introduction 

rapide de ce document de référence qui traite les points suivants : 

1°)- une présentation des caractéristiques physiques et des 

potentialités du bassin. 

2°) - le financement du programme commun 

3°) - le cadre juridique et institutionnel de la coopération entre 

les Etats-Membres de l'OMVS 

4°) - les mécanismes de planification de coordination - d'harmoni­

sation et de suivi du programme intégré de l'OMVS 
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Le Bassin du Fleuve Sénégal et les Régions avoisinantes 

représentent une partie importante du territoire sahélien des trois 

Etats-membres de l'OMVS : le Mali, la Mauritanie et le Sénégal. 

Le fleuve Sénégal constitue une source d'eau importante dans cette 

sous-région sahélienne, où l'eau est rare et en même temps aléatoire. 

Les cultures traditionnelles pluviales et de décrue, pratiquée dans le 

bassin, par leur faible productivité n'assurent qu'à peine, les besoins 

des familles paysannes en année ,111oyenne, rendant très précaire les 

conditions de vie des poputations surtout en année de sécheresse. 

Ainsi les Etats-membres de l'OMVS ont-ils décidé depuis deux 

décenies d'accorder la plus grande priorité au développement en commun 

de ce bassin dont ils attendent l'amélioration généralisée et la 

sécurisation des conditions de vie des populations, ainsi que la 

redynamisation des économies nationales. 

Aujourd'hui le vieux rêve ou projet de maîtrise des eaux du Fleuve 

Sénégal a commencé de voir le jour dans cette région de 1' Afrique 

Occidentale, sahélienne et prédésertique : les deux barrages de DIAMA et 

de MANANTALI sont rentrés en services respectivement en 1986 et 1988. 

Le bassin topographique_ du fleuve Sénégal qui recouvre une 

partie du Mali, de la Mauritanie et du Sénégal, représente une 

superficie d'environ 337.500 km2. 

La population du Bassin représente environ 16% de la 

population totale des trois Etats-membres de 1 'OMVS. Par suite de la 

sécheresse et de la désertification cette région a connu une migration 

plus forte ces dernières années. 
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La superficie des terres cultivables dans la vallée et le 

delta du fleuve Sénégal est estimée à plus de 800.000 ha. Avec la 

régularisa ti on d~-rêgime hydraulogique--p~rtant le débit minimum à 300-­

m3 /s à Bakel et compte tenu du réservoir constitué par le barrage de 

Manant ali. Il est envisagé 1' irrigation d'une superficie maximale de 

375.000 ha à plein développement dans une première phase. 

Avant la sécheresse, le Bassin du fleuve Sénégal constituait 

une importante zone d'élevage avec plus de 2, 7 millions de bovins et 

4,8 millions d'ovins-caprins, soit 25% du cheptel bovin et 20% de 

cheptel ovin-caprin de 1 'ensemble des 

aménagements hydra-agricoles sur le 

trois Etats-membres. Grâce 

fleuve, on s'attend à 

aux 

un 

développement de l'élevage intensif et sa rationalisation par son 

intégration à l'agriculture. 

Le potentiel total du fleuve Sénégal et de ses affluents en 

Hydroélectricité est de 4744 Gwh, dont 800 Gwh proviendront de la 

centrale de MANANTALI qui constitue la première étape du programme 

énergétique de l'OMVS. 

Le Bassin du fleuve Sénégal se caractérise par une 

concentation des ressources minières des trois Etats-membres, notamment 

le fer de la Falémé au Sénégal et de la région de Kayes-Kéniaba au 

Mali, la bauxite dans le haut bassin au Mali, les phosphates à Civé et 

à Boufal en Mauritanie ainsi qu'à Matam au Sénégal, le cuivre dans la 

zone de Sélibaby en Mauritanie. 

Présentement le tissu industriel dans le bassin du fleuve 

Sénégal est faible ou presque inexistant. Toutefois le désengagement des 

Sociétés Nationales de Développement à l'amont et à l'aval de la 

production et, plus particulièrement, les nouveaux besoins consécutifs 

à la mise en oeuvre des barrages, appelleront à coup sûr la promotion 

d'opérateurs économiques capables d'assurer le développement économique 

dans des domaines divers et variés. Il en est de même du secteur des 

services et du commerce dont le développement va de pair avec 

l'intensification de l'agriculture et l'amélioration du pouvoir d'achat 

des producteurs. 
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Dans le domaine des transports et télécommunications, le 

Bassin du fleuve Sénégal est caractérisé par son enclavement. Certes la 
c--- -=;-:;----;;----:-----::--:---:-c:-----:---:---::;-;----,-~---­

rive gauche du fleuve Sénégal, entre Saint-Louis et Bakel, est 

accessible par une route bitumée appelée la Route du Diéri, de même 

après la traversée du fleuve par le bac de Rosso on atteint Nouakchott 

par une route bitumée. Mais dans la région, le long du fleuve, il 

n'existe que des pistes, le plus souvent, inutilisables pendant 

l'hivernage. Au Mali, dans la région du fleuve Sénégal, les pistes sont 

également impraticables pendant l'hivernage, le chemin de fer longeant 

le fleuve entre Ambidédi et Kayes et plus en amont représente ici le 

seul moyen de transport. Cet enclavement de la sous-région est renforcé 

par l'insuffisance des moyens de télécommunications. 

* 

* * 

Le programme de 1 'OMVS comporte essentiellement mais non 

exclusivement la réalisation de cinq grands projets : 

1 - Le barrage régulateur à buts multiples de MANANTALI sur le 

Bafing qui contrôle prés de 50% du débit du fleuve. 

2 - Le barrage anti-sel de DIAMA dans le delta du fleuve Sénégal. 

3 - Le port fluvial de Kayes et le port fluvio-maritime de 

Saint-Louis et les escales portuaire. 

4 - L'aménagement d'un chenal navigable entre Kayes et 

Saint-Louis. 

5 - La Centrale électrique et le réseau de Transport 

Ainsi la stratégie adoptée par l'OMVS doit satisfaire les deux 

orientations suivantes : 

i) opérer une combinaison optimale dans la mise en valeur des 

ressources au niveau du Bassin, de façon à ce que le 

développement de chaque secteur régional renforce et 

valorise celui des autres secteurs. 
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ii) constituer une composante intégrante de chacune des 

stratégies nationales de développement. Le développement du 

----~B-a-ssin doit servir de stimulant et de support à l'acc€1€­

ration du processus de développement des Etats-membres dans 

leur ensemble. Dans cette optique, la mise en valeur des 

ressources sera conçue de façon à avoir un impact sur les 

facteurs limitants du développement de la sous-région, à 

servir de support aux productions des régions avoisinantes 

et à renforcer les complémentarités entre les différentes 

régions des trois Etats-membres. 

Les principales vocations du Bassin sont donc 

i) la production vivrière, dans le cadre de la culture 

irriguée, principalement céréalière ; 

ii) la production fourragère, devant servir d'amorce à la 

reconstitution de l'ensemble de l'élevage des zones 

sahéliennes avoisinantes ; 

iii) les cultures industrielles et agro-industrielles 

complémentaires de celles des régions des trois 

Etats-membres 

iv) l'exploitation de l'énergie hydroélectrique, des ressources 

minières et l'industrialisation devant servir progressi­

vement d'amorce et de support au développement d'indus­

tries de biens d'équipement. 

v) le désenclavement du Mali et des zones orientales de la 

Mauritanie et du Sénégal. 

Ainsi, quatre objectifs sont assignés au Bassin du fleuve 

Sénégal à long terme, celui-ci doit 



1 
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i) sécuriser et améliorer les revenus à un maximum de 

populations 
-·----~ 

ii) établir un équilibre écologique plus stable entre l'homme 

et son environnement 

iii) réduire la vulnérabilité des économies des trois 

Etats-membres vis-à-vis des facteurs climatiques et des 

facteurs extérieurs ; 

iv) accélérer le développement économique des trois Etats et 

la coopération inter-Etats. 

Une mention spéciale dans cette stratégie est accordée à la 

réduction de la vulnérabilité des économies nationales vis-à-vis des 

facteurs extérieurs par une diversification de la production et des 

exportations- à la stabilisation et à l'élargissement du marché interne 

des trois Etats - à l'amorce d'un processus de développement auto-soute­

nu - et enfin l'accroissement de la formation de capital interne 

* 

* * 

Les deux barrages de DIAMA à 1' embouche et de MANANTALI sur le 

Bafing au Mali sont la pièce maitresse de la réalisation des objectifs 

ci-dessus rappelés. La mise en service de ces deux infrastructures 

devrait permettre notamment : 

-d'irriguer le long du fleuve environ 375.000 ha (240.000 

au Sénégal 126.000 ha en Mauritanie et 9.000 ha au Mali) 

- de soutenir toute 1' année un tirant d'eau suffisant le long 

du fleuve pour la navigation depuis Saint-Louis jusqu'à 

Kayes (900 km) ; 

de produire 800 gwh/an d'énergie garantie 9 années sur 10. 
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Les orientations et les objectifs retenus par les Etats-membres 
' i 

de 1 'OMVS reposent sur un développement multisect_<l!2el et intégré du ' 
-c--~~---:-- -~---~-----~--1 

bassin du fleuve Sénégal, qui deviennent ainsi un "pôle" de croissance et · 

de développement capable de dynamiser les réconomies nationales des 3 

pays de la sous-région. 

Le développement rapide de la culture irriguée devrait servir 

de catalyseur au développement de la vallée du fleuve impliquant des 

composantes économiques multisectorielles telles que le transport, 

l'industrie, le commerce, la santé, l'éducation ••• 

Une mise en fonctionnement rapide de la centrale-électrique 

répondra à court terme à une partie des besoins énergétiques des Etats 

mais facilitera également à moyen terme le long du fleuve le dévelop­

pement de l'irrigation, la création de PME de transformation et de 

commercialisation. L'objectif dans la phase finale est la poursuite, de 

l'aménagement hydro-électrique dans la zone du bassin du fleuve Sénégal 

et des bassins voisins afin de livrer 1' énergie ainsi produite à un 

réseau interconnecté pour une valorisation optimale de l'ensemble du 

potentiel de développement (industriel, minier, agro-industriel, 

agricole et domestique). Dans cette perspective, il est envisagé 

1' exploitation des sites de barrage en amont et en aval de Manant ali 

(Gouina, Félou, Galongo, Bindougou) et des affluents secondaires 

(Badoumbé, Maréla sur le Bakoya Moussala, Goumbassi sur la Falémé). 

Le fleuve rendu navigable toute l'année et ouvert sur la mer 

par un port à Saint-Louis, constituera un complément indispensable au 

système de transport, non seulement pour le bassin mais aussi pour toute 

la sous-région car les transports jouent un rôle primordial dans tout 

développement. Que l'on parle de 1 'ag ri cul ture ou d'élevage, 

d'industrie, de l'extraction minière du commerce, de l'éducation, de la 

santé, du tourisme ou de toute autre activité, les transports se 

présentent comme une condition inéluctable déterminant la réalisation et 

1' efficacité. 

L'exploitation minière dans le bassin finalisera une décentra­

lisation des activités économiques dans la région du fleuve. 

' 





Financement 
du 
Programme 

8./ 

A moyen terme, les pôles primaires et secondaires de 

développement seraient éparpillés le long du bassin, permettant de 

réduire sinon d'enrayer l'exode rural et l'émigration. 

Une approche équilibrée entre, d'une part, les contraintes du 

développement économique, et d'autre part, la protection de 

1' environnement est envisagée afin de maximiser les bénéfices à long 

terme que doit assurer le programme de développement de 1' OMVS. En 

identifiant à temps les impacts négatifs, il serait possible de mettre en 

oeuvre des mesures correctrices de la détérioration de l'environnement. 

* 

* * 
De 1972 à fin 1985, l'OMVS s'est essentiellement mobilisée 

pour la réalisation des études de pré-investissement, mais surtout pour 

la recherche du financement et la réalisation des Barrages de DIAMA et 

MANANTALI. Le démarrage des travaux a nécessité la mise en vigueur d'une 

trentaine de conventions avec une vingtaine de bailleurs de fonds pour 

un montant d'environ 720 millions $ US. 1' Organisation a réalisé ces 

infrastructures dans les temps impartis avec une économie de l'ordre de 

123 millions de dollars US sur les prêts contractés. 

Parallèlement à la réalisation de la première tranche du 

programme commun (les barrages), l'OMVS a reçu un large soutien 

financier des bailleurs de fonds pour : 

a) réaliser les études de la deuxième tranche du programme commun 

à savoir : la centrale hydro-électrique, les lignes H.T. et 

la navigation 

b) engager la recherche du financement complémentaire, la 

consolidation des investissements réalisés et la mise en 

oeuvre de la deuxième tranche du programme commun. 

c) préparer les conditions de l'introduction de la culture 

irriguée et du déblocage d'échelle de cette activité. 

d) mettre en place un mécanisme de suivi-évaluation 
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e) définir les méthodes d'une gestion rationalle des ouvrages 

communs une fois achevés y compris la restructuration du 
~- ---------=-----

Haut-Commissariat 

f) lancer les études de base nécessaires à la planification au 

niveau national et régional en vue d'une utilisation optimale 

des infrastructures de base ; 

L'existance d'une clé de répartition des coûts et charges du pro­

grame élaborée à partir des bénéfices escomptés pour chaque pays à faci­

ter 1' obtention des prêts et permet de déterminer la part de chaque 

co-propriétaire dans le service de la dette. 

* 

* * 
L'actuelle Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal, 

fondée en 1972 a été précédée par plusieurs Organismes à vocation de 

développement. L'Organisation des Etats Riverains du Fleuve Sénégal OERS 

de 1968 fût la plus structurée. Elle regroupait les Etats-Membres 

MALI, MAURITANIE, SENEGAL et la GUINEE. Elle visait, outre une 

coopération technique une intégration économique et politique des 

Etats-Membres. 

Mais c'est le-- Comité 

Sénégal antérieur à l'OERS 

inter-Etat 

qui avait 

principaux de l'aménagement actuel 

pour 

déjà 

l'aménagement 

établi les 

* le régime international du Fleuve Sénégal. 

du Fleuve 

deux axes 

* la nécessité de régulariser le débit du fleuve grâce à la 

construction d 1 un barrage réservoir. 

Les Conventions de base de l'OMVS sont les suivantes 

* la Convention du 11 mars 1972 relative au statut du Fleuve 

Sénégal ; 

* la Convention du 11 mars 1972 portant création de l'OMVS 

-- ------.-..-...., 
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* la Convention du 21 décembre 1978 relative au statut juridique 

des ouvrages communs 

* la Convention du 12 mai 1982 relative aux modalités de 

financement des ouvrages communs. 

*une cinquième Convention portant création de l'Agence de gestion 

des ouvrages communs a été approuvée par le Conseil des Ministres 

en juillet 1988 pour être soumise à la prochaine conférence des 

Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

La Convention relative au statut du FLeuve Sénégal et celle 

relative au statut des ouvrages communs constituent la base du 

programme de développement de la vallée. Elle déclare le Fleuve Sénégal 

"fleuve international" avec pour conséquences : 

* la liberté de la navigation 

* l'égalité de traitement des utilisateurs 

* l'hunanimité entre les Etats contracteurs sur tout projet 

susceptible de modifier d'une manière sensible les 

caractéristiques du régime du fleuve, sa faune et flore, son 

environnement en général. 

Ces différents textes juridiques ont aussi fixé les organes 

politique, technique et d'exécution du programme de l'OMVS. 

L'instance suprême de l'Organisation est la Conférence des Chefs 

d'Etats et de Gouvernement. Elle définit la politique de coopération et 

de développement de 1 'Organisation, elle se réunit tous les deux ans. 

Les décisions prises à l'unanimité s'imposent à tous les Etat-membres. 

L'organe de conception et de contrôle de 1' Organisation est son 

Conseil des ministres. Il élabore la politique générale d'aménagement du 

fleuve Sénégal, de mise en valeur de ses ressources, de coopération 

entre les Etats, Il fixe les contributions des Etats-membres au 

financement du budget de l'Organisation, 





.Concertation 

.Planification 

.Coordination 

Permanente 

ll. 1 

Les décisions du Conseil des Ministres ont force obligatoire pour 

les Etats-membres. 

L'organe d'exécution est le Haut-Commissariat. Il applique les 

décisions du Conseil des Ministres et lui rend compte de leur exécution. 

L'Organisation interne du Haut-Commissariat vient d'être restructurée 

pour mieux exécuter les nouvelles tâches de la période "après-barrages". 

Notamment la coordination des politiques nationales concernent la vallée 

et la tutelle de l'Agence de gestion des barrages. 

L'Organisation a aussi prévu un certain nombre de structures de 

coordination et concertation. Il s'agit de : 

- Le Comité Consultatif avec les Bailleurs de Fonds, 

- La commission Permanente des Eaux 

- Le Comité Régional de Planification 

- Les Comités Nationaux de Planification 

* 

* * 

L'OMVS dans le cadre de la solidarité sous-régionale qui se reflète 

pour la propriété commune des ouvrages communs et en visant l'objectif 

d'intégration économique, s'est défini un cadre juridique et 

organisationnel lui permettant de faire face à terme aux exigences de 

développement régional envisagé qui concerne plusieurs générations d'une 

vaste population rurale, dont il conviendrait de prendre en compte les 

traditions culturelles, l'organisation économique et sociale, les 

capacités et la volonté de changement, le type de développement 

souhaité. 

Dans cette perspective la question de la rentabilité financière à 

court terme ne se pose pas ici principalement comme dans d'autres 

projets. Il importe moins de savoir que ce taux varie entre 8 et 12%, 

que de comprendre que les ressources financières exigées par la 

réalisation de l'infrastructure de la première étape de l'aménagement du 
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bassin du fleuve Sénégal (les barrages) devraient être considérés comme 

des fonds de prés-investissements; dans la mesure où la sous-région 

directement concernée par le progrannne de 1 'OMVS était condamnée à la 

stagnation dans une économie de subsistance avec une population estimée 

aujourd'hui à plus de deux millions de personnes vivant sous la menance 

permanente de la disette, au hasard des cycles de sécheresses 

incontrôlables en l'état actuel des choses. La régularisation du régime 

du fleuve avec les infrastructures qui sont projetées pourrait créer les 

conditions d'un développement harmonieux, en ouvrant les possibilités 

d 1 investissements productifs dans l'agriculture, 1' industrie, les 

transports, les échanges divers d'un montant "dix fois" supérieur au 

coût de ces infrastructures. Le revenu du paysan peut être quintuplé", 

dans les 4 décennies à venir, la sécurité alimentaire assurée et le 

plein emploi garanti pour l'ensemble de la population du bassin. Le coût 

global de ces infrastructures régionales reste inférieur au montant 

global des secours d'urgence à fonds perdus que la communauté 

internationale se voit dans l'obligation morale d'apporter à cette 

population frappée par le sinistre de la sécheresse endémique qui 

connaît la sous-région depuis 1968. 

"Le mètre cube d'eau qui sauve les hommes et le bétail de la mort 

n 1 a pas de prix", comme le déclarait un Chef d 1 Etat de l' OMVS à 

l'occasion de la deuxième conférence des sources de financement". 

Aujourd'hui l'OMVS traverse une phase nouvelle communément appelée 

"Après-barrages" pendant laquelle elle doit, tout en poursuivant la 

recherche de financement et la réalisation de la deuxième tranche du 

programme commun, mettre en place au niveau national comme au niveau 

régional les mécanismes de programmation, de suivi-évaluation pour un 

pilotage du développement intégré en vue d'une utilisation optimale des 

infrastructures de base : car le programme de l'OMVS entré dans sa phase 

active au début des années 1980, aborde un tournant décisif. Les 

barrages de Diarna et Manantali sont opérationnelles et les dossiers 

complémentaires (centrale et réseau de distribution électrique, ports et 

voie navigable, digue rive droite ••• ) sont en cours d'instruction. Deux 

objectifs essentiels caractérisent cette nouvelle phase : 
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- rechercher une productivité maximum des investissements réalisés 

ou à venir (infrastructures de base et investissements de mise en 
-~------ --:-~~~~ -----

valeur) afin de faciliter le remboursement de la dette contractée par 

les Etats et d'assurer une valorisation aussi poussée que possible des 

efforts déjà consentis par les Gouvernements et les populations ; 

- rechercher une valorisation multisectorielle afin d'accroître les 

effets induits du programme sur la situation économique d 1 ensemble du 

Bassin. 

Malheureusement, étant donné la situation économique et financière 

difficile à laquelle les Etats-membres de l'OMVS sont actuellement 

confrontés, la valorisation des infrastructures régionales et le 

reconditionnement du milieu écologique du bassin, dépendent presque 

exclusivement de l'assistance technique et financière externe. Il serait 

préjudiciable que les bailleurs de fonds, qui ont financé ces barrages, 

arrêtent leur soutien au milieu du gué. 

De son côté l' OMVS en prenant la décision de restructurer le 

Haut-Commissariat a donné à ce dernier les moyens lui permettant de 

poursuivre l'aménagement du fleuve ; d 1 assurer la tutelle technique et 

l'orientation politique de l'agence de gestion à créer d'animer le 

système de pilotage du développement intégré pour une utilisation 

optimale des infrastructures de base, en veillant constamment sur une 

juste répartition des usages de l'eau entre services et entre les Etats. 

La réalisation de cette mission n'est cependant facile car elle 

nécessite que s'instaure une concertation permanente entre le Haut­

Commissariat, les organes nationaux de pilotage du développement et les 

Bailleurs de Fonds. En effet, malgré l'importance du pari et 1 1 acuité 

des difficultés surmontées lors de la phase du montage financier et 

technique des barrages, la période à venir interpelle le Haut­

Commissariat sur des problèmes plus complexes, plus délicats à définir 

et à mettre en oeuvre, parce qu'ils impliquent un projet de dévelop­

pement régional intégré des trois Etats, c'est-à-dire : trois types de 

politiques, de volonté, de contrainte et de potentialités. 
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devra faire des recommandations concrètes pour 

qui s'est instauré depuis plusieurs années entre 

"écologistes" qui retardent gravement la mise en 

programmes existants et par delà le redressement 

économique de l'Afrique. 

Les voies et moyens du développement économiques et social en 

Afrique ne passent pas nécessairement par une reproduction systématique 

des conceptions et options extra-Africaines du développement. C'est 

pourquoi les outils d'analyses généralement utilisés pour le 

développement des Bassins fluviaux et lacustres ne sont pas souvent 

très appropriés aux choix culturels et politiques qui soutendent nos 

objectifs. 

Il serait par conséqent opportun d'organiser la réf ex ion sur les 

méthodes d'élaboration, d'évaluation et de suivi des projets de 

développement intégré des Bassins fluviaux et lacustres qui soient mieux 

conformes aux objectifs poursuivis en Afrique en particulier aux 

pertinents directives du plan d'action de LAGOS. 

Par ailleurs dans le même ordre d'idée pour mieux maîtriser les 

orientations et la mise en oeuvre des programmes de développement 

multi-objectifs et multisectoriel des bassins fluviaux, il y a lieu de 

mettre en place un programme de recherche, de formation et de 

perfectionnement pour générer la capacité endogène de prendre en charge 

l'avenir de nos différents pays. L'Afrique a certes raté la révolution 

industrielle, la révolution chimique mais elle doit être présente à la 

révolution biotechnologique et informatique en cours. 

AHMED MOUHAMED AG HAMANI 
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l. INTRODUCTION 

1.1 - Le Bassin du Fleuve SPnêgal et Jes Régjons avoisinar:tes 
--Yeprtseut.ent ·une-- p~trti.e 1mrortnnte du tërr1to1:fe"--S811é1:1~11-- des trois 

Etats Til(~n~bres de 1 'OMVS : le Hétli, ]a 1-laurJtnnje et le SE:négal. 

1.2- Le fleuve SénfeaJ co.-..... tjtue une sour<'e d'e2.u iwport<=~nte èens 
cettP sous-region snhGlicn11e, o~ J'eau est rore et en n:&n1e tPn;ps 
D](:':atoirl'. Les cultures tréttlilionn(•lles pltndvJes ét de d~crue, 

pratiqut:e dans le hn.sf;]rl et clnn.s J'arrière pé-lys (y compris ce1Jes 
<"~limentf.(·fl par ]es barrvr_PS co]Jintdres), p<lr Jeur f2iblc producti\'itt 
n'é.!t:Surcnt '!u'.J peine, ]cs l-c·RoitlS <ks f.:lnli]Jes paysm111éS en année 
moyenne. Le volume d'eau qui s'0cou.lc dnns Je fleuve est estlmc ~ 2.4 
n:illü.nl dé m3 pour 111 pfriotle J 'lOJ-1978. Ces populnt:Jons ~ont presc;üe 
compJètena~Ilt sinistrées en élnnf.e <le sé>.chc.rf'.sse. 

1.3- Les Ftats-mcmbres de J 'ONVS ac.cordent 111 plus grande priodtf 
au dC.veloppcn1E"Dt en comn1un de ce b.::w~dn dnnt iJn vttendent l'améliora­
tion gt';u(rnljsf.e et Ja sécurisiltjon des conditions ùe vie des 
popuJatjons, ainsj que Jo re::contlit:[onncn1ent et Jv restiluration d'ur:. 
éco~yr>t(·me rer.du de plus t'n plus vuJnt·r<Jblé par }[1 flésertificaticn ct Je 
dfs€quiJibre croissant entre ]cs rl•ssources disponibles et Ja pcu.ss{e 
d én:oz r.-1 phi <p.. le. 

J .l~ - C'est ainsi. que Jps Eté1t:B-niE'Tilbres ne f>cmt dotés depuis dt?s 
d(cennics de cadres itl8tittitjonnl!lH et OIEanisationneJs pour r6aliscr le 
vieux rêve'' ou projet cle n~~d"tr·J~e dc·s l'~1u:x du F]euve Sén0gc;J qui a 
conm1(•ncé de vcdr Je jour clDns ct~t:te réeion de J 11\frjque Occidentale, 
sahélienne. ct pr[.désertjque : Je~ 1 eu~ barrél!jes dr:= DJAN!I et de ~rAt:Al\TPll 
0011 t TC'.n tT é-S en servj CC l'(' ~p('C t j -vl.'~l~C-1;-t- -~~ - j 986- :!_t_-Ï 9_88 .- -Ï.ÉJ - ;; i s~~l- -d'Cs 
p] u Î('O {f(; -]- ,-1;i_v_ë ;l;~lië -( 9r:t~ ,--;-y.; j or:I ::-~ f.- ii(:; j s t ~1; (:.i!- ~~;~~-b~llT <1 Lf' ~; c~td en t K 
réduit ]cs rjsque d'jnon<.lntion des viJJes du Ea~sjn et des pêrir~~t·tres 

ir ri ~u[!-'. 

2.1 -a) Zone concernée (!nmcxe) 

2.1. 1 I.e bnssin tnj)O_eT;jJJ1dque du fleuve Sénégal qui 
rec0uvre un("' p;~rt.ie du ~1:.lJ-_·r;-Cïë-i8 f~aUÏ-j t8i1ië et du SênE·gaJ, représente 
une Stlperficie d'environ 337.500 kn•2, répart.je con1me sujt: 

llilssin versant à Rake]_ 
NioJ·(l~, Ghorfa ct Gorgol 
lli1ssir1s versant r~sjdueJ. 
Fer Jo 
Kolin1bé.né 

221.000 
33.000 
21.000 
bQ.OCO 
22.000 

~Dl-
km 2 

km 2 

km 2 

km 2 

2.1.2 - ~l'_q_]l.''}."t_i_o:_\_ du Bassin elu fleuve Sénégal repr(sente 
envJron 16% de la popuiM.ion totnle des tnds Etats-membres de l 'CW\'S. 
Par suitE~ (.]p la sécherc.st;(~ C't de Ja désertification, ce tt(>. rf gion a 
connu une forte. migration r.Cs cleu lernjlirP.s décennjcf>. I.a densitt Ge 1a 
popuJutil!n E:St devenue fnibJc et varje cntlfddér~1ldemr~nt ~ J 'jnt(:riPur du 
Bassin. 
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2.1. 3 - La superfl cl e des terres cultivables dans la val lù' 
et le delta du fleuve S~né•gal est esUmée à pfÜs-~le-SÔO.OOO ha. Avec la 
rfguJ<n·jf;[d:jr:n du r(•gime bydro1or,iC'I~ue portant le d;;Ljt minimum à 300 
rn 3 /s il Bnkcl ct comp_te tC:lllL_Jie_s_ r(-cif>l'''Olr$---~~--~e (latr,tr,-e-~n~-

Hanantali, de Diama, des lacs de GlllERS et R'KIZ, il est possible 
d'envisagt•r l'irrigation d'une superficie maximale de 375.000 ha ii plein 
clfveloppement. 

2.] ~4 Avant la .sécheresse, Je Bassin ùu fleuve S(onVgi3l 
con6tituait une in1portante zone d'ôlevage avec plus de 2,7 ntillions de 
bovins et 4,8 millions d'ovins-caprins, soit 25Z du cheptel bovin et 
20% c.lc cheptel ovin-caprin de l'L•nfE·-mLJe des trois Etats-membres. Grâce 
a.ux arr:fn.::q~ements hyclroélectrjqtlt sur le fleuve, on s'attf!nÙ ~ un 
d~veluri'ement de l'~J~vace intt·Tlsif et sa rationalisation par son 
int~graticln J 1'agri.CtJ]ttJre. 

?.1.5 J.e pol"<'nUel tot<ol du fleuve SfnC•g;il et de ses 
<lffluents en llydroi"l,e_c_t}~i_c_i_t_é e~t de 4744 Gwh, dont 800 Gwh proviendront 
du barr~r;<' de Hl\Nl\NT/,Ll qui cons ti tue l<o première é.tape ùu dével0ppernent 
de 1 't':Iterci e liydraulique dt-Jnt:; J a ri!gion. 

2.1.6- Le Bassin du fleuve Sénégal se caractérise par une 
concentration des ressourc(:-~H nLiniPres des trois F.tnts-membres, notan~mer.t 

le fer de la F~Hn1é au S~~;-..-[:~11--c-t--c(e-la région de Kayes-Kéniaba au }:ali, 
la bauxite dnns Je haut Lassin nu Hrll i, Jcs phosphates à Ci vi! et l: 
BoufaJ en Hnuritanie rdnsi qu'à Nat.:1m <lU SGnC~a], Je cuivre dnns ];:J zone 
de Sf·J Hwby en i'ifluri tanie. 

2. J. 7 - Présentenl(~nt: J~.> tjssu industriel dans le bassin du· 
fleuve Sênfg<~l est faib]c ou presque inexist·;~t:-T~~tefois le désenga­
gemE•.Tlt cl~s Sociêtf·s Natjon.:Jlf·S de D?velopperr1ent Zi J'amont et ii J 'e.vc:;.l èe 
la prodtlttion et, plus partjc·ttJi0rement, les nouveaux besoi11S cons&­
cutjfs il J.n ndf;e ··f'n oeuvre des b<.llTfl!jt'S, appelleront .J. coup sûr Ja 
pron1otion d' opf•rateurs éconond ques c.npables cl 1 assurer le dfveJ oppen~en t 
éconondque dans des domaines divf"l·_c et v.nriés. IJ en est de n~ê-m;;: du 
f;cct.cur des ~;erviccs et du comme.~ dont le d[veJoppement Vl..l èf.' pair 
~tvt·c 1-·iOtêl1SifiëatiOD--dë--f,-[1-gr"{c:u-JttJre ct J 'élabor;1tjon c1u pcuvoir 
d'acl1at des producteurs. 

2.1.8 - Dans le domaine des trnM'.E~c.t!'_~---~§'_l_i'_c_o;n!".U!'_i_c_at_i_c,.n_s, 
le Bassin du fleuve S~nfgsl est caract6ris6 par son enclavement. Certes 
la rive gnuche du fleuve S(·nC·gal, entre Saint,Louis et Rakel, est 
accesrdbJe par une route hitun1ée vppelée Ja Route du Dj[·ri., de m<:rr.e 
eprèos ],p tri"!versf>c du f]cuvc>: rot' Je b.:H· de Rosso on att.cjnt Nouakchott 
par une route hitun1Pe. 1·1a:is d;Jns Ja rég:ion, Je Jong du fleuve, il 
n'l'xj::-:;te r1ue des pistes, Je p]us souvent, inutjlis<:tb]es pencli"1nt 
J 'hivcrn[l~e • .Au NBli, dans Jn rC.r,ion du fleuve Séné-ga], JE:s pj~>tes sont 
éga}en:(·nt :imprat.:icélhJt•S p~ 'lcl[lllt J 1hivernace, Je chcndn de fpr Jont,E"ilr.t 
Je fJ<."UV('. c~11tre Amhid~di L t Yi!yes ct plus en .t-tmont repré·sente ici le 
~cu] n:oyen de. transport. Lt"'f; vi]Jes de Sa:int-Louis, Ricl1ard-ToJJ, Podcr, 
fafodi, 1'-latam, Bnkc] et K~tyc·s bont en nut·rc rcJiécs aux copit.alcs des 
Ft<:~t:..~-J:ivcrnins par un scrvi.ce ~~f.rien. I.e trnfic f)uv:if!J sur Je f]ew,:e 
S[nfg[t] e:st pré~H:·.ntpment pe:u iwportant. A l'exception, de quelques 
péniches .L"Iutomotrjces qu:i tr.:~nf'port.ent pendant Jél IÜ~'riode cles crues des 
Tilarcli.:11HljsC's. jusqu'8 K.uyc~.s, t:c.ulcs dt·s pjrc1r,.ttf'.S c:ircu]cnt sur Je fleu\·e. 
Cet t'Tir:.lu~/t'l1\C•nt c1(' J.:1 sous-r(•!jinn t·~t renforcé P'ir ] 'insuffjsLJtlC:E- des 
moyt.•ns de t(.Jf:conmlunjcations. 
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2. 2 - St ra té_ei e de d_(v_e} ypp_~_n~co_n_t_ È_e_s_ T_tp_t_s_-_!11_e_!l1_b_r_e_s __ d_e _ _l~.9_MY§ 
2.2. 1 En ce qui COIIC'(•rne Je rôle du Bassin ùu fleuve 

Sénf:gal dnns le développen,enl t!conolllique des trois Etats-membres, la 
strat(·gie a5l~:_qe _ .PPT ] 'OH\lS do·it" sn1 isfa]re ~ del;l:H Réeessitis suTvanfes . 

j) opérer une combinaison optim11le dans h mise en valeur des 
ressources au niveau du Bassin, de façon ~ ce que Je 
ùévelopp(•nJPtlt· de chDqut• S<~cteur rt":~joun] renforcE> ('t 

valorise celuj des autre~ secteurs. 
ii) constituer une composcmle i.ntfgrante de chacune dés 

strat€gies nationales de d0vcJ.oppement. Ainsi, le 
dêveloppen1ent du Dassitl doit servir de stimulant et de 
support~ J'acc~JGl·ntjot) du l'Toccssus de c!Gveloppcc1ent des 
EtaU-•-membrcs dans leur ensernbJe. Dans cette optjque, Ja 
mise en voleur des rcssou1·ro~ sera conçtie de façor1 ~ avoir 
un in1paet sur les facteurs Jimit[lnts du d&vcloppc:ment <.1(' Ja 
sous-r~gjon, ~ s~rv::i 1~ supp6rt aux procltlctions des 
rér.ions flvojsinante.s r _: ll renforcer Jes con~plé·mentar:it{·s 
entre ]es cHffl-rciltes rf.cjons des troj0 Et<lt.s-membres. 

2.2.2.- I.es principales vocations du Bassin seront donc : 

i) la production vivri0re, dans le cadre de la culture 
j rrJ r;u~e, principa.lPmc:nt cPrVali{;re ; 

ii) la production fn••rr3g0re, devant servir d'amorce i la 
restructuration de l'enseniliJc de l'élevage des zones 
sahfliennes avojsinantes ; 

iii) les cultures industrielles et agro-industrielles 
complfmentaires ries ~ut:rcs r0nions des trois Etats-meDbres 

iv) l'expJoitatjon de 1 'éner~ic liydroélectrjque, ] 'explo::itflti(ln 
n1ini~re et l'in<lt•Rtrlalj~~tjon devant servir progrcssi­
vemênt-·d'anlorce et de support élU développement d 'iildUE­

tries de hiens d'0quillcmcnt. 
v) le d~scnclavem~11t Ju ~1ali et des zones orientaJ~s de ]a 

}~uritanie et du Sfil(~~~l. 

2.2.3 - Ainsi:~ qnatre ohje.ctifs sont assignés au .Bassin du 
fleuve Sfn?gal i long terme : 

i) sécuriser et amé] iorE r 1 es revenus à un rnaxiniUill de 
populations ; 

ii) (tablir un équilibre fcologique plus stable entre J 'he>n1n1Eo 
ct son environncn-~ént 

iij) réduire Ja vuJnérabjJ.jt·[. des f.conondcs des trois 
Etats-membres vis-ù-vis ÙPs félcteurs climatiques et des 
facteurs extérieurs ; 

iv) accéJGrer Je èJveloppemcnt f.conondque des trois Etats ('t de 
Ja coopfratjon Jntcr-Ftats. 

2~'2.l• Une me·ntion spéciale dans cette ~~trvtfg::ie est 
accordfoe a Ja rf.tluction de ln vulnérabiJjt(. des économie~ IWtioné1Je.s 
vis-~-vis des facteurs 0xt~rieurR par diversification cle Ja productit1n 
et des E!Xportations, à la fitabiJisntjon et 8 l'?Jaq~jssement du n1arché 
interne des trojs F.tats, ii ] '.on1orce d'un processus cle dêveloppen1e11t 
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auto-soutenu, ~ J'accroissement dt~ la formation de 
(constitution cl'une épargne pay ;J 1ne, rfJnvesUsscn,ent 
secteur privé, augmentation des 1eccttes fiscales). 

-----~------- z. z< 5 - Les ____ OeùX- -oarragesae--liTARJ\T-l'einDoüC11e 
sur le Bafing au Hali sont la pi~ce n'aitressé cle la 
objectifs ci-dessus rappelés, La mise en service 
lnfrastructures devrait pern1ettre notan1ment : 
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capital interne 
du cash flow du 

et cle NAl:A-RTir·r- -----------~-~ 

rE-alisation des 
ùe ces deux 

d'irriguer Je long du fleuve environ 375.000 ha (240.000 
au Sénégal 126.000 ha en Hauritanic et 9.000 ha au Hali) 

-de soutenir t011te l'ann[e un tirar1t d'eau suffisar1t le long 
du fleuve pour Jii navj_gation depuis Scdnt-Louis jt1squ' à 
Kayes (900 krr1) ; 

-de produire 800 gwh/an d'énergie garanti.<· 9 vnnées sur 10. 

2.2.6 - !.es orientations ct les objecUfs retenus par les 
F.tats-men1bres de J 'Ol-fVS reposerc,Ilt sur un d[ve.Joppen,ent TIIultÜ'>PctorjE•l 
et intégré du bassin du fleuve Sfnér,nl~i·JeVi~~l~ll~·,"'ii t- ~n- -,ïpéfie·'-de 
croiss.ance et de déveJoppelllCllt C<lp3b]e de dynmnit:~t.·t· le reste des 
&conon1ies nationales. 

2.2.7 - Dans une prem!0re phase un développement rapide ~e la 
culture -~~JC!S'!~ devrait scrvh •le catalyseur au développement de la 
vallée du f] cuve in1p] iquant dcf> ''POf:illll('f; (·eonondques n.u] tj ;,pc_·t-c)-

rit•]Jcs telles que Je tnlllsport, J'industrie, Je commercE~, lé\ santé. 
l'éducatjon.a. 

2.2.8 Une mise en fonctionnen1e11t rapidt> de ]a centra]f"-
fl ectriq_u~ répondra i; court tcrn1e ii une partie des besoins fne-ri(t-iques 
dr;·s Ftnts tnédS f.:lci1il.cra l-g.:llcn1ent .?i r.1nyf'n tenlle Je Jone du fleuve ](• 
d[·veloppCTIIC:!'Ilt de J'irrigation, ].;] crf.ntion rle fHf dl' tr<tilf>fOrTII[ltÏOD et 
de con.n.crcic:disation. L'objectif d<.tllf:.; Ja pl1ase fint-de E·st de poursu:ite, 
de 1 'arr,l-llflgcment hydro-f]ectrique dnnf; ln zone ciu bussin rlu fleuve 
StnéeaJ et des b<:~ssins vois:it1s afin de livrer ] 'i':nérg1e édns:i prot1uite 5 
un rVsE<nu intercc.,nnC'et[• pour une '\'nJnrjsnt:irJil uptjn,~l]c de ] 'en~emh]e du 
potE·ntieJ dt· déve]oppen1üllt (intluf_,trjp], rnhder, agro-int1u.str)el, 
agricole et domestique). D~:n1r. cette per::;pective, il est envisag? 
l'f'xploit8tion d~s sites de borraee E:~n an•ont et e-n '-'va] ùe l·~an~nt;di 
(Gouina, F~Jou, GaJ.ongo, D:indou~ou) ct ùes Dffluents second2ires 
(Radoun·h~, I-1aréla sur le Ral{oya NouRsaJa, C('lull1bass:i sur ]a FaJf>n;f·), 

2.2.9-- Le fleuve rendu navigable toute l'ann0e et ouvert sur 
Ja rr.er par un port ~ SDÙ-~t::-Lè.)üj~~-- constituera un con:pl[r:,(·nt 
ind:ispe:nsabJe au système de tl·mJt.:pot·t, non f:eulement pour Je Los~ir. mBis 
ëtlf-'.f:j pour toute la sous-rce;Jcn ti11. ](~8 tr[lnspnrt~ jout•r,t un rôJe 
pr:imorrlif!] dDtlS tout cléveloppcwent. Que J'on parle cie ] 'EtgrjcuJture ou 
Q't_:;]t.•vé,r;e, d'industrie, c~e ] :·.tn.1ction ndn1e1e du con~n,eiTE:<, ÔE· 
l'~duc[ltion, de ]a SDnté, elu tourisntf' oo de toute autre 8Ctjv:ité, ]e.s 
trrwsportr; ne présentent eontme tme cotHlj tj(lll inél\Jctab]t• d{·terPdi1é··rt la 
rf.;:JJ_i:_-;ntion et J 'c.:fficélcit~; 

7a2al0 I.'adjonctj_on cl'une e:<p]oit~tjon ndnii_;re- dans le 
bD::;t>in fjn[l]iscra une. décentralin:ltjnn â~~;_-~H·ij\,ji.[.S- 0(·()1-.(J~njqUf's dnr.s lB 
r(ejc111 clu fleuve. 
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2.2.11 - A moyen terme, les pôle_s_r_r_i_rn_a_i_r!'_s et secondaires de 
df.ve.Joppenll'Dt scndent ép.arpilJ(.s Je long du bassjn, permett.:tt1t dE:-

-____ r&dtt_j~~} -~--~-~-d--'~~~! a y_ e-~--~~~o de_ -~~-~~-~---~-~---l' f.~j-& rat i -~~~-- ___________ _ ____________ _ 

2.2.12 Une approcbe (oquilibrée ent:ne, d'une part, les 
contrrdntes du cléveloppen1ent é1 (J: omjque, et d'autre part, la prot_e_c_t~i_on 
de l'environtH.'Il1ent est envisnr,i''~-! nfü1 de m2xjmiser ]ps hf-nffjcr·f, ,~: Jc1ng 
lenne- q~;~- -(_Îc;i-l- D";;surcr Je Jlrogl'[JmnK~ dt• dfvf~loppl'llLf'-nt de 1 '()t·1VS. Fn 
identifümt il ten1ps les impacts dfofavornbles, jl serait poss:ib1e è12: 
n1ettre en oeuvre des mesures corrr~ctrices avant: lD clf:t{r:ioréltjon èe 
1 'envj ronu PTIIl~n t. 

JIJ - J,Ji: FINANCEMENT DF. !.A PIU.:Hl FJU: Tl< ANCHE Dll I'ROC:I<Ml~il': DE !. 'm:\'S 

3.0.1 De 1972 à fin 1985, 1 'OHVS s'est essentiellement 
mobilisée pour Ja réalisnt:ion des C:tuclcs de pré-investis.scmer1t, rais 
surtout pour la recl,erclle Ju finDnrcntetlt et la r[Dlisaticn des Barrag~s 
de DJAHA et HANANTAJ.J. LE' démarr~ee des travaux a nécessi t~ la mi se en 
vigueur d'une trerttaine de convc11tions avec une vingtoine de bailleurs 
de fondt> pour un montc.mt d'environ 700 millions $ US (vojr Gnt·E.·};éf:.). 

L'chistence d'un condté consultatif Ol'iVS/baj]Jeurs de fend~; n largerrE·r:t 
ccntribuf· à 1<:1 mobiJisBtion de ce fin<Jnccnletlt. I.'Organisat:icm éi r&D1i~{ 

ces infrastructures clan~~ les temps inipflrtis .nvec une économie cle 1 'ordré 
de 130 n1i]Jions de clol.Ja1·s US sur ]cs pr5ts contractês (voir annexe). 

3.0.2 - ParalJ~]e~ent ~ Ja rfalisat1on de Ja premj_~re tranche 
du progrilmme corr~n·~un (les barrnr,e:::), l'OMVS a reçu un larEe sc:ut::îf·n 
financier des bailleurs de fonds (\'oir annexe) pour : 

b) 

c) 

d) 
e) 

f) 

el 

r(oa] isl'r les ftudes de la dE>.u}dèllle tranC'l1e elu pror,n:ln(r.lf' cour. un 
à savoir : la centrale bydro-VJectrique, les lignes H.T. et 
Postes et la navigation ; 
engager la recherche du financement c.on~plf'·nlente:dre t:·t ];J 

consolidation des investiasen,ents (barrages) et la réalisation 
de la deu:xième trsnche du programme con,Mm, Le tilblec;u en 
/lrmexe jncHque gro.r.sièren:ent J e.s besoins de fir1ancer:~ent pour 
la période 1988- 1993 (l'hypoth~se d'érosion n•oni'tain· ,,nr,uel 
de 5% (VllJ.r Cll nllDCXE•). 

pr(>parer 1t"-S concJitjtll1f_; de ] 'introùuctjon de la culture 
irriguée ; 
Tilf~ttre en place un mêcanisn'e de suivi-fvaluation ; 
d~finir les methodes d'une eestion nationale des ouvrages 
c:owmuns une fojs actj\IC:s y c-on1pris Jél restruc.turati<~n èu 
ll~tJt-Contnlissar1Bt ; 
l~tncer les ~tudes de bnsc nfces~njrcs D ]~ planificat5on au 
niveau natiorwl et rE·gion.<:~J e.n vue d'une utilisation optimale 
des 1nfritStructurcs de base ; 
Pt-odicr ]es effets n6fn$tes Rur ] 'c.:·nvjronnenif•nt <lu progran;rr.c 

conm1UII (y compris Jt~s sanitwirt>s) et fJnborer tm pr0f:Y<',f.·r .. f<: 

d'.cJrtion npprc1prjé de corr(~cl-jons de ces effet~. 

4.1 - JIISTORJ_QU]' 
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7. 1 

Lf.l.l - Les prendcrs or~anismes chnrr,(·s de l 'An1Vnagement de 
la vall~e du fleuve Sfn6gal datent de la p~riode coloniale ; il s'agit 
principalement, de l'Organisation Autonome de la VallEe (O.A.V) et de la 
His~d on ·a' Aml'nagemenr----au- Br~SSl n {1'1. A. S) auxquel A seo] s out part j cj pé 
deux des quntr~s terri.toires riverains (Sên~gaJ. et Mauritanie). 

4.1.2- l-1algré les cnscienements qu'elle peut comport~r sur 
les p].:nu.; l•conondqtte et teclmlqut•, J'expérience de ces deux orr,flnisr..e~ 

ne prf·tH.'tltE·- p[IS un intérêt p.:1rtieuJier ùans ]cs domaines juridir:tlt- et 
ittst"itutionnel. 

4.1.3.- Sur la ba!E de Ja recon:n1anclatj_on dé Conakry, du 11 
juHlet 1962, la Cuinfc, le Hali, la }laurit<mie et le Sénégal ont signé 
le 25 juillet 1963, La Convention de Banwko, relative ~ l' l>.n,énage!'ent 
e<·nüal du bassin du fleuve Sé-;){i<lL"éét:të"ëonvention clr·clol'e le flEcU\'e 
Sf.négal, fleuve inten1<:.1tional et porte. création ùu "Comitl- JntE!r-Ft&t 
pour l'J\m0nogement du fJcuvc Sênfg,Rf". La convention de RarncJkO----a--&Eê 
comp](.tf.e, en ce qui eonc.erne Je~ E::tntut du fleuve SCnC,eaJ pnr Je! 
Convent:_i_o~> __ d_e_p~o_k_a_r, elu 7 février 1964. 

4.1.4 Le Comit6 Inter-Etat a jet€ les bases cle la 
Coopératjon sous-régjonnle en nwt.i(·.re ù'!ln:énagcment du bas~~-:1 du fleuve. 
S[·n0g.11. Il a en effet, nd s en évidence J<•s deux pôles àe toutes Jes 
actions tlltfrieures en n1ati~re de d~veloppcrnent du Bassin: 

-I.e régime intertlcJticlnal elu fleuve Sf>négal 
l.a nfccssit0 de la r~gtLJarisati.on du d?l>it du fl.euve, grâce ~ la 
construction d'un barrage r[servoir en amont:. 

4.1.5 rar la Convention de labé, du 26 Hai 1968, 
1 1110rganjsation des Ettltr.; rti.veré1Jns du ffCu_v_e __ S8-11~gal 11 (OERS) a pris la 
sucCctision du Comité Inter-l'rats. Ce changement s'est tradui.t par un 
flargissement du champs de la coopEration tious-r~gionale, qui ne se 
limjte plus à la mise en vaJ<:·q du béJSsin. L'OEI~S l·-tnjt en effet conçue 
COIHTI!e une Organjsatjon de cotp..:r[ltion ayant pour objectjf J'intézratjon 
fconomlqt1e et politique des quatres étnts-membres. 

l1.l.6- Le- prjncjp.:ll intérêt de ce bref rappt'] ldstorjque, a 
t:t~ dl' sjtuer l'Ol>lVS dDns Je c~dre de 1'fvo1ut:ion de ln coopf.ration 
l~ntr·e 1er. F.t<Jts r:iver[~jns elu fJcuve Sénfogal. 

4.2 - L'ORGANISATION POUR LA msE EN VALEUR DU FLEUVE 
SF.NEGJ'L(OÏ·Ïiisy------ -------------.-------------

4.2.0.1 - La convention por:t<.nll ct·Gnt~jcm de ] 'OHVS, a été sjt:,r:[e 
en même temps, que ceJ1e ·reJative ~u t'tntut du fleuve Sénégal, c'est D 

dire Je 11 n1f.lrs ] 972. Ce. document <-1 l·t(· con1plétf·e par }(·S cor.vent)uil8 

elu 7.1 décembre ]978 ~elative DU stntut des ouvrDges communs 
du 12 mvi 19R2, rel~ti~e aux mod~lit~s cle financen1cnt d~s 
ouvn.1ges communs. 

4.?.0.7 - Ces trois conventiü11s, ajout6es 3 la convention relatjve 
.uu tJtélt"tJt du fleuve S0nt~L"'JJ (ltf:it1Îf>f4ent ]p eadt_.l' :irt8titutionne1 t-t 
jl.!ridiqll0 dans la c.:oopêr.ottio11 èes trcds (.t{llS 1 DU sein de l'O}:VS . 
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t,. 3 - Le STATUT DU FLF.UVF. SF.NEGAL 

4. 3. 1 - La première rr.solu don de J a Co11férence des CheLs, 
rtd+'l!tt"'a"'t"ss-erae gcmvernemenf-àii 1 10NVS (Je Na li, la Hauritanie et le 
Sénégal) adoptée ii Noual<chott Je 11 n'ars 1972, a eu pour objet de 
dénoncer 

signé 

- la Convention du 26 juillet 1963 relative ii l'Aménagement 
général du Jlassin du Fleuve Sénégal. 

- la convention du 7 févriBr 1964 relative au statut du fleuve 
Sénégal. 

4a3.2 - Le même jour, les Chefs d'Etats des trcds pays cnt 

- la convention du 11 ''" ·s J 972 relative au statut du fleuve 
Sénégal 

- Ja convention du 11 mars 1972, portant création de J 'O~NS. 

4.3.3- Ces deux conventions prévoient l'admission de tout 
Etat riverain qui le désire : c'est i ce titre que la Guinée a particfpf 
aux travaux de la derni0re Conf6rence des Chefs d'Etats et de 
GouvenC'DlC'Jlt de Bamako en octobre 1987 comme observateur. Ce pays 
envisage de réintégrer l'Organisation dans les meilleurs dêlais. 

4.3.4 - C'est alors la convention du 11 mars 1972, arrondêe 
par la rEsolution n"5/75 du 16 DEcembre 1975 de la ConfErence des Chefs 
d'Etats et de Couvern(?mcnt, qui cH:.finit le régjn1e actuel du fleuve 
Sénégal. 

4.3.5 En son artj_c]e ererrder, la convention déclare Je 
fleuve Sénégal, "fleuve fnternationàl-y"i:·mllprjs ses affluents" sur ]es 
terrjtcdt·t-s des troi.s pays--n~e-n~;l~;s.-cë statut international constitue Je 
prender instrurr;ent de la ndse en valeur du fleuve Sénégal. Cc régirr.e est 
artiC'td{· [1vtour de deuJ< prjncjpc~8 fondament.:1u:x 

- la lf.berté de la navf~ation 
-l'égalité de trniten1eut des utilisateurs. 

4.3.6 - Les consfquenc~~ de ces principes en ce qui concerne 
lC's divers sect~~t~rs d'ut"J_]jsation, sont e:xplicitf.es, dans le titre TT 
consacré à l'exploftntion A!:ricole et Industrielle et Je titre III 
rel a tj f 8 J .::1 Naviga ti cm et aux trnn::;ports. 

4.3. 7 F.n ce qui concerne, 1 'expJoi_!:!'_t,:l~,n __ .".!::!_i_c~_l~ ___ e,E 
industrielle, L'Article 4 dispose "aucun projet ~usceptible ùe 
n:oùifj e-r- ~(1 ~nc Tilc.mj èrê- ~s-cÏ;~d-h] c 1 es caractf>ri stiques du régime elu 
fleuvej t:('S conditions de n.Jvigabilit[o, ,]'exploitntion agricole cu 
inclustrie]Je, J 'f.tat snniudre des eaux, Jcs cDractVristiques 
bhdot_;jc:_tH:•.S ch~ .S.:ï f<n;nr· cu clr: t:a fJore, son plan d'eau, ne peut êt1·e 
ex~ctlt~ sans avoir Gtf nu p1·Calable approuvf par ]es Ft·ats contractants 
vpr(:s di ~;eus rd nnt: et just ificc.1t.j ons des op po si tj ons f.vcntueJ J c·s." 
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4.3.8 - Tl est par ailleurs precise à l'article 5, que des 
conventions ~pf>cia1es devront être signées entre ]cs r.t-ats-Iiler::bres, 
définiss.ant Jcs c:ondltions d'exécution et d'exploitation de tout ouvrag;:., 
d'intt!rêt r.ommun. Ce qui a permis ] 1 appPobat:f.on p.H-r ][! Conff:rcnr.c (!ê>s 
Chefs ù'_E_t~[~tS-et de Couverncn1CDt des i.~1strun1ents juri.diques re]atifs i1 
DJNi/1 en 1979 et M/IN/INT/ILI en 19R2. 

4.3.9- Les dispositions relatives D la nc:1vigatio11 et aux 
transports, sont plus pr0cises. L'Artic_l_e _ _l Etablit la liberté èe 
n"vi[;HiiOII sur Je fleuve Sênêr;al ~t ses affluents pour les 
ressortissants des trois états.Jl dispose par ailleurs, que les navires 
étrDn[:E!Jf,, seront sounlis 8 une rf.r,Jen1ent3tion con.n·,uDe qui SE:ré1 lJabc:ri-'=e 
uJtérieurement. Aux termes cle 1 1<.lrtic]e 7, "Je.s {>tntE> co-cC!nlr.Jctants 
5 1 ('ngagent {i n1ninterdr leurs secteurs du f]cuve en état de navigabiJit[·, 
d.ons Je endre d'un rl·cJc.n1ent cl'exp]ojtnti_on qui scrn (.][lborP en corrrrun". 
L 1 Artj cl e 8 dispose que les taxes ct redevances auxquels cc rent 
aSS\Jjettis Jes utiJisnteurs du fJeuve 11 oeront repr~sentdtives èes 
services rendus à Jo navigntion et n'auront élucun caractl-r12 
discriminfltoire".F.nfin, en appJicnt.ion de l'article 10, "un rcgH:·.e 
C{lmn~tm s.e:ra Gt<1bJi par ]('.S ttnts co-contrnct~nlts, d~ms Je hut d'a~surl'r 

la fiécul·ité et Je contrôJc de ~::1 navi~ntion". 

4.4 - LE STATUT DES OUVRAGES COMMUNS 

4.4.0.1 
propriét~. commune 

La convention du 21 décembre 1978, dffin:it ainsi la 

"modalité du clrojt de proprlétV R(']on ]<~quelle chacun clps 

co-propri~tê a droit 5 une quote-part du mfme lieu et tous 
ensen~Je ont droit au bien ent:jcr''. 

4.4.0.2- Elle d6termine ensuite les ouvrages faisant l'objet 
de cette propri~t~ ·ron1n~ne et indivisJble selon deux crit~res : 

un crit~re formel, constitufi par l'existence d 1 u11 instrument 
j urj di que déc] a ront 1 'ouvrnge propri(-t [, conm1une ; 

-un critère motfr-iel, eot1cernant Jtos ouvraees &num&rf.s li 
l'artic]_e 3 de Jo convclltiOll 
le barrage de M/INIINT/ILJ, 
le barrage de DJ/IM/1, 
le port fluvio-n1ari tüue de SAINT-LOUIS, 
Je port fluvial de KAYES, 
les escales rort\lilirPs et JE~s ouvrages cl'an1~nagen,ent cl\t chen~] 

navigable, 
J.es ouvrages anne~es et .~ .cessojres. 

fl) J <.1 eystion des ou,lrbe,es COOifllun~• e-st confiée ii une dgence d~ 
t,E:f.tion placée sous' la tute]Je du Haut-ConmdssnriHt 





--------------------- -------------
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b) l'agence de gestion est une société mixte 

c) les textes qui régissent ce<_ te Bgence. sont:_~_ 

-l'instrument juridique relatif~ l'ouv1·age commun qui dffinit les 
condjtions d'exploitation et notan~ent les attributions 
respectjves dt~ J 'Ore·.:-m:fsntion, org.:1ne de tutelle, et de 1'-<1gE>nce 
de gr:sllon (urtic]., 16) ; 

- l.a convention sp(cinlc relative n l'agence qui fixe Je siêge 1 Ja 
c:on1position, ]es élttributions et ]es règles de fonctionnerr.ent de 
J 'orgone dê]ib&rant, de mode de dêsignation de J'organe de 
direction, ses ~ttriblltions, les ressources et la structure 
finilnci~re de J'agence, nh1si que l'étenùue et les n1od<Jlitf·s 
d'exercice de Jo tutelle (article 18). 

- la convention p<,rtaiilt cr~ation cle J '~gence de g€rance des 
ouvrages conln1uns approvou8e par le Conseil des Ministres de 
juillet 1980 est soumise i l'examen de la prochaine C.C.E.G 

4. 1, • 2 - Les At t r i_b:c'_t_i_o_n _s _ _!'_e .SJ'!'_e _!:_i _v_e_s _ _d _e _ _:L~.Q_k!_V_S_ !' _t _d."_B 
Structures de Cestjon 

4.1~.2.1 - L'Or~.:mlsntjon conserve certédn(~s .:~ttrjbutjons dans 
la gestion des ouvrag(.•s communs élU sens du tjtre V de. la conventjon. 

4.4.2.2- Ces pouvoirs non cl~l-~eu6s peuvent Stre relatifs ~ un 
ouvrage ùéterndné. J]s ~ont nJors dé.finis dans J 'jnstrument j·,rjùique 
relatif ii cet ouvrage (<~rtlclc 16; 

4.4.2.3 Les autres portent sur 1 'ensemble des ouvrages 
communs. Ils sont de detlX ordres 

- prcmière.ment Jo coon]jnation technique de l'exploitation (article 
19). A ce titre, ·Je lltmt-Commisf->flri<~t est_ chorgé de~ Ja conrclination 
notamment : 

a) des progr~n~es d'exploitation du syst~mc d'infrastructure 
r~giona]e aux fitlS d'i_rrigation, de navigation et ùe production 
d' i'nergie hydroél ectri.que 

b) des plans d'entretien des ouvr2ges ; 

c) des n,esurcs urBentcs ti prendre dnns les cas de force n~.ajeure et 
les circonst~nccs exceptionnelles (affaissement des digues, 
dc:::truction part:i.elJe d 1inst.'ê!Jlati.or,s, catacJysnleS natlll"els ••. ) 

deuxiên1ement cc-ntréllif>[-l.tion financ:iè're des résultats 
d'exploitation (titre IV, artlcle 17), en vue de la répartition è<os 
charBeS d'exploitation entre ]es Etats copropdétaires sur ]a base èes 
b(n(fices qu.e chaque !\tnt H'tire de J'exploitation des ouvrages conn,uns. 

4.1,. 3 - .!.:.<:_B~e~n~~ _ J!' .. t~ n _a_t} ."!'."} __ <!c_ .. !." .. _r,e_s_t_i_on __ <l'? __ O_u_v_r_a_g_e_s 
CütlllllUllG 

L'agence de gestion est une socj_~tf n1ixte ayant un statut 
internationa] conféré. par la convention de juillet 1988 pot·tant crC.ation 
de la dite a~encce CcttP. convention dffjrdt Jes prjviJ~ges et jmr.:un.ités 
accordés Zi J 'nccnce clc r:c~-;t;c,n : 

---------~ 



' 
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] 

droits d'appui et de passage raisonnables sur les terrains 
né.ce.ssrdrcs à 1 'e:xploJ tnt ion ct ii 1' entretien cle ] 'ouvrar,e 
commun ; 

11.1 

~---------· ----------- frnnch~_st>s i10utifîl.t't~s et c:fonêratlons fiscate-s---;-­
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- j_njnJunité jur:i_clictiennclJ e ; 
- j_llViolabilit~ cl('S cor.m:urdcnt:j_<.ms et des archives ; 
- facilit(.s <lÛI11in:itit·r4!t.ivcs ét;élles à celles dont bénéficie le 

personnel de. l' Oi·I'JS. 

t._ 5 - LES MODALITES Dl\ FIN,\NCniENT IlES OUVRAGES COMMUNS 

4.5.0.1 - Ces mcdalit6s sont dffinies par la convention du 12 
mai 1982_. Aux termes de l'article 2 de cette conve~tion,--,,po~r--ia 
rénJir>atjon ou Je fc~nctjo:m0n·cnt des ouvrnr;es communs, 1'0t-1VS, peut 
avoir recours au pri.ncjpnJt•s n:odaJitl·s de financement suivantes : 

a) contributions vcrsfes par les 6tats-membres de l'Organisation 
b) emprunts controct~s par lco 0tatn et retrocEdEs B 

l'Oreanisatiun; 
c) les croprunts contrilct.C..s pnr J 'Org.:misation, avec ou S3nS 

garantie. 
d) dons ct subventitll1S accordŒs 5 l'Organisotic1n • 

4. 5. 1 - Empr_u_n_~_E'.":'.':~!'5.' _t §.?_.l'~!:. __ ~~ Cl_~~ _ _..1_v_e_c __ }~--S~~'!I1 ~ ~'= __ <!_e~ 
Et a ts-1-:t!njhres 

4.5.1.1 Ce cas ùe ficure est prf,vu par l'article 4 et 
suivants de la convention du 12 mal. 1982. flux termes de l'article 4, les 
en:prunts i'i contrrJCter par l'Organisntion pour ]n rfalisatjon ou le 
f(mctionnemcnt cl cs ouvroc~s comm11ns doivent ê:tre soumis Ji l' .::tpprobation 
du Conrcj] dc.f; tanist.rc~n, [lVDnt ""~n !~Jr,natllT(.._ dP.s ~~ecortls de prêt: •• 

4.5.1.2 Lor~~ue Je prêteur exiee, 
états-membres, celle-ci <lait faire l'objet d'accords 

la garantie 
de garantie. 

des 

11.5.1.3 Les ét[lts-mcmbres accordent ]eur garantie, "au 
prorata de leur participation aux coûts et charges desdits ouvrages 
suivant Ja clé de répartition définie d'un commun accord. (article 8). 

4.5.1.4 -Au cas ob les ressources propres 1 l'Organisation ne 
sont pas sufflsc:1ntes pour lui pcl·r.Jcttre d'honorer ses obli.gations à 
échéDncP, cl1<1que Etat c:o-c:-·ront contr1buera aux finance::.s de 
l'Or~nnisnt1t111 pour l<'S lJp::_;ojnt~ du service ÙE:.' ]a dette contractfe pour 
Ja y·éaJi~:<.1t.Jon ou le functic•nrJcn~cilt ùcs ouvrages conmlllns, au prorata ùe 
sa participation au~ coDt.s ct cllot·ces dcsJj_ts ouvrages, tel. que fix~ par 
la clf de la rfpnrtJt1tlD. 

4.5.1.5 - A cet effet, J'Orgnnisation con•munjquera en ten•ps 
ut1.1e aux EtJtS co-enrliDtG tot1s renseiGnements relatifs aux &cll0~nces ct 
ar.1x n:0ntants ùc:!~ cont1Jbtlt.·ioll:·> c~emm1d(-L's tl chacun d'eux. 

4.5.1.6 Lcr. f.'tnts co-gn nm t s pr<'ndront toutes mesures 
approprJ(.,.c, rc;tfr vc.rr.er " J 1 o·rcnnj sation ,•:ffisi.ln1ment ii tf!TI.IpS, les 
fonds nfoccsDaires afin dr Cvj t.'··r toute défaillance ii l'égard des 
crêt:mc1 ers. 

r- -,- ..--'-...-,1111! 
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4.5.1.7 - Les sommes versées ii l'Organisation par les Etats 
co-garants, au tiln.~ <.lu service ùe. ]a dette, représentent des avances 
faites ii J'OrgiJnisatJon pnr J cs f.tats co-enrants. Elles doivent être 
remboursees aux Êtnts c0-r>~r.nnts drs que--res rosf;Ollrces de --rrclrganisi-----------·~ 
tlon le lui permettront. 

4.5.1.8- C1l<.1q!1c~ Ftnt co-gnrant· peut nf>r.ocier <ljrecten:c.nt avec 
le prGteur pot1r ot)tc11jr ~2 rotlv~]]es cunJitions de pr8t ou de garantie 
relntives ii ln quote-I'nrt tlc l'c;r:prunt dont jl est le r,arant, sous 
rf·scrve rtu'eJJes ne :::n_ient pr'S prfjud:icjah]es aux :intf.rêts de 
l'Orcan:isation ou dea Ol1lr0s ~c>-sarnnts. 

'•· 5. 2 - En,prun t_s _ _c:>.:'!'.'".:''_!'_t_l-3'_ Y."!. ]."!'J.tfl_t_s-H_e.'.''.b!_e_s _ _e .!_!_é_t_r_o_c_é_:l_é~ · 
il J 'orrvs 

4.5.2.1 La plupart des Bailleurs de Fonds ont pr~f~ré 

accorder des prêtt> aux l~t-Hls-·Hcn1L1rcs qtd ii J eur tour rl>trocèdent à 
l'Organisatjon ces crnpt"UJJlH aux conditjun~ et terrucs définis clans ]es 

accords cle prf;t sJ~nt:~• f'ntrc J C'n (tnts-TIJenlbrcs ct les prêteurs. 

4.5.3 -

4.5.3.1 /lux tcrm0.s de J'BrticJe 16 "Je service de la 
dette est finatlCf por Jcs r·cvcnus provenant de l'expJc,jtatjcn des 
ouvrar;ct.; 11

• 

4.5.3.2 Ccp~ncl~·nt Jc,J·sque ces revenus sont insuffisants, le 
financement du service de Jo dette sera ossur5 par Jes contributions et 
les flvBr:ces des ft[!tS-!1'~r:-n:hn~r... 

4.5.3.3- Ces avancr~s ct contributions seront rcmbours~es, par 
1' Organis.1 ti on lorsque 1 t'$ revenus généri's pur l'exp] oit a tien des 
ouvr;lcf's, df.pDSSl'ront "Je~; hcr:.rdns tle. fonctionnen1ent, d'entretjt'n et cle 
r~paration des ouvrar;.cs con;tnms, ajnsi que ceux du service de Ja dette". 

4.5.4 .• 1 - I.a participation de ch~cun des états-membres aux 
coûts f:!t clwq::,es du proer..:mme tl'lofrnstructurc, est d[ofjnie par 1'une clé 
de rf>pr~rliljnn des coûts ct de~: cl1nrces des ouvrages conmmns entre le.·s 
scrvicC's pr(•!;t~ta1rer: c! ('ntr(· ]-::.·:; f-l<.lts 11

• L'existence de cette c)é de 
rfp.nrljt.Jon des coûts ct ch,'l~·r.;C' dtl pror,rnwme eonrn,tm de ] 1 0~iVS était une 
COll~lition d'obtent1on dr::~ rrGts !IGces~;[ljres à la mise en oeuvre du 
procr[lrnme élVE'.C 1.:1 cor;~nt·j(~ conjoJnte Jes Etnts-men,bres ou directC>r:·rent ù 
ces derniers AU prorata Je·Jil cl~. 

4.5.1•.2 lin 'tlod0le 'éconondque a (·té mis au peint pour 
les détcrmin('r c.cttc c.J[~ d~ répllrt:iti.on. Nous n'aborderons pas 

n:êc~llllsr.res cornp]iqllfs ùc re nrft•]e, pour nous <Jrrêter au rfsu]tat. 
Ja résolutJ.0n 11° 19;'iC:·•/:·''/ll , du 18 décembre 1986, le conseil 
Ninistres a adopté tTP!2 cJ ~ i···rovi.solre qui est actuellement en vigueur 

P~r 

des 

-·- -·--- ----------
1) Celle-ci est Ja clé t(v:!::(C' 

l'fnerr)e l'uncje;nr·c_: cJé 
N"Jlt3/0:/SN/ll, du 6 M<li 19P.l elu 
suivants : 36,95% p<'ur Je NnH 
pour Je Sfn[gcll. 

pour tenjr CQmpte <-lu nouve.ou partnr.,e de 
nvuil [t~ retenue par r€solution 

Conseil des Ministres aux taux 
JG,69% pour Ja Nauritanie ct 46,36% 





Ha li 
- ~t:J uri tnn i c~ 

- Sénégal 

35, 30% 
22,60:~ 
42,1(1 ~~ ---- ----- -------------- ---------~ -----

13.1 

1,.5.1>.3 -·Le titre V de Jo convention du 12 mai 1982, défini 
les conditions de reajustement de la cl~ de rêpartition. 

1, • 5. 4 • 4 Ln 
Etat-membre de 1' œ.;vs Rtl" 

être rfo;:ljustée d'tm cotr.J~•Jn 

quete-port de lu participation de chaque 
r0Gts ct chorgC's des ouvn:tges con1muns peut 
<:~ccon~ (~ntre Jc~s F.tnts-mcn1bres. 

t~.S.If.S - C~i~'!'l~ E!.:Gt-rncn1bre pf'ut .5 tout moment demander le 
réajustement de lé.! cJ é àc ri?pDrt j ti on. A· cet effet, il prése;~te au 
Conseil llcs Hjnistres, pour CX<.lr:•cn, une requête écrite. 

4. S. 4. 6 - L 1 œ:vs notifiera aux prêteurs toute n•odification de 
la quote-p~rt de l'emprunt gDL<HHj ou contracté par chnque f,tnt-membrc 
ct cnc,ilger~ la proci!dtll~e pCiur 1[1 ~dena ture d'avenants nux accords de 
garvntie ou de prêt entre J es Etats-n:C'mbres et J es prêteurs en vue de 
modifier lt·s n~ontants c1L:S cn[:tl~cnof'l refipectjfs de. clwque Etat-membre. 

4. G - }11 SSTONS ET CnHJ'ETm:o: IlE L'Of !VS 
----- r •··- - -- - - • • • - - • -- - - - - •" • • - -

4.6.1.1 - Les missions et Jcs compétences de J'O~!VS sont définies 
principDJement pnr ln c0~vcnt:Jon elu 11 mars 1972 portant crfntion de 
l'ONVS, ajnsi que p[l!" Jc•_s rf~;eJut:i0ns de Conférence d0.s Chefs d 1Etats et 
de eouvcrncr.~cnt, et du Cc.n.'.:cdl ùcs N.inj_t;tres. 

4.6.1.2- ~ux·teT~~n ~c l'Article premier de la convention portant 
cr~8tion de l'O}~SJ cclJ~-{·i. ~r:t cllilfg~e: 

J) de ]_'npplj_cat5on de ln conventjo11 dtl 11 n1nrs 1972 relative au 
fleuve S{_~nC~<1J ; 

2) de Ja pron1otJon (!l r1!~ l.:1 co0rdjnéltion des i!tudes et des travaux 
dt~ ndsc en V[l]e1lr du fleuve Sénf.r,nl sur les terrj_t:oires 
nationaux des GLaU:.·-rr:cn.brc.s de 1 'Organis.:1tion ; 

J) c.~e toute r.d.Gs:Ït111 t:c.•chnjllUC et économifJue que ]cs états-membres 
voudron-t en.s'~111L.le ll1i ccnfic1·, 

4.6.1.3 - Pour ln ré<-l.lfsilt:Îcln de cette ndssion, l'Organisation 
jouit de ln pcrGonnaJité jurlc.~:f:lue et posst!de notDniinent la capacité de : 

a) contr<Jcter ; 
b) nc~u6rir ct t:Cclcr des l1:icns metJbles et jmmcul,Jes n6cessnires ~ 

t;Dn fonct1onr:cr.1e:1t nr.-rm~tl j 

c) rcccvojr des <lo~R, cl~s stlb~entions, des legs et outres 
libêrali té:s , ',! 

d) süuscriro Zi tlcs c.·r.~~~[.,Jnts ; 

4.(,.].1,-

1 'Org.-mi s.ntion. 
d'.accor.oplir Jcs 

Le Cono0i1. ~r·s }fjnistr(~s est le Repr6scntant lfgal de 
Tl peut c.~êJ [[..!ter au Hnut-Commjssélriélt. Je pouvoir 

acte.s jul·ldi~u!•s fnun:éré-s ci-dpssus. 

t-·~ 



i' 



4.6.2.1 - La compétence cér. ·, Jle de 1 'OMVS est 
-·c~on-~c~e~rn"""'C -~ d omn t ne Et St0.Vè1'ft'_tr_f_ ---- --- ----- -------- -~ 

très étendue et 
------- -------------~ 

<>) Politique ù'~mén.osement J.a politique générale d'aménagement 
du fleuve SGr1~g.:-~l, de ml~;c t'n v~1~eur de ses ressources et de coClp~ration 
entre les Ftats nutot1r ~u fJcuvc S0~rgal est 6labo1·fe par Je Conseil des 
~linistres de l'OrgDnicDtJon (ilrlicle 8, convention OMVS). 

b) PJnnificat:ion C't rt~cr:,t·~rml8t:ion des trvvaux : L'O~NS définit le 
procn.m;n1e comn1tm dl'S Ln.1v.::ux pnur ][1 mise en valeur coordonnée et 
l'~}tpJoit~ltjon rationncJJc des r.er;~oorces du bassjn du f]C'uve Sénégal 
(<~rticle 13, convention Oill':>) ct définit les opérations prioritaires 
d'<.lmf·nar,e11:cut <lu fJeuve ct l!c dCvc]clppctncut de ses ressources (nrtic.Je 
8, ccqn• (~nt ion OHVS} ; -

c) Ex&cution des ~tudes et des trDvaux relatifs ~ l'infrastructure 
régionél]e Cette rcspcnf:-<=·biJjtf! est confjée au Hnut-Commissajre de 
l'O~NS qui est aussi rl1nr~~ de la rcchercl1c du financen1ent des 8tudes et 
des travüt1X ; 

tl) Cestion des ou~Jrrces ù 'i11frastructure rf·gjonale La gestlon 
des otwrçe_.es d' jnfr0~3t.rurt ure rég.i onn 1 e est J a responsabilj té directe 
d'une ogcnc~ de B~stjon prCvuc por Jo CClnventjoll cle jtLjllet 1988 a creee 
à cet effet. Cette .::t~cr1cc er.~l C'l :l· nd<.lnt pJac.é.es sous Ja tutelle de 
du H0ut-Cornrnissar:ic1t en c·e qui ror·,cernc Jes TILOdificéllictnS fitntutajres, 
les cli~po::-:jtJons rf.t,Jcr:l(·uL;d~·cs re.lc.ll jves [1 l'utilisa-tion de l'e.:1u et le 
buclgt>t ct" Jo LC&tion fjn;-mC'Jt'l:e~ 

e) Uti]jsvtjon des ressources en cau : J,a conventioil relative au 
stutut du fleuve SCt;êr,"J en Hon article 4 stipule que tout projet 
d'expJojtHtion aericolt~ t;U in~h.lSll"lL'J.Je, 11 SUSCeptHJl.e Ùe modifier d'une 
n1ani{:re .ser:sjhJe les c;~!·.nct.0::.:it;Liclucs du fl('uve ••• , ne peut être e:xéc:uté 
E~ms <IVOjr l·té élU rrf·nL-d>J(• n~prnnvlo par .les Etnt.s contrnçt.:1nts''. Par 
~dlJcurs, 1 'nrtir.Je H dn J<J CQll\lcntj'-m portnnt création de 1 'Oï-l\'S 
èj ~;rr:f-'c rp.1e "Jc-s pror,r.:rm1c!~ cl' an:énaeeme11t: intf.res.sant un cu plus:i E.·urs 
Etvts-nen:bres do:iv('nt êt~·c <..1f1I'rcuv0s pflr Je Cnnsejl des HjnjstrC's av.:mt 
tout c~êbut d'exC·c.t1 tjon''. 

f) Répartitjon des cnux 
permanente des" Fau;.:' C]"(.(c_ r<il' 

c1Lart,t:!~ de dêfjn:ir J('!:' ~~~·.::1c:!~l~·s 
eaux du fletwe SGnt:::::[d er.trc 
d 'ut j J j ~H~ l j en • 

,, • 6. 3 • ~.9..ET_i!_ t e_2~_r~·_s_ ?r.f.~-~-n} _c 2 

du fleuve S~nêgal la Corrmission 
la eonventjon amendée en 1975, est 

l't Jc•s nLo<laJirés de .ln r~pürtit:jou èt?.s 
l cs Et<:L ts et entre. 1 cs secteurs. 

1 i ~ 

4.6.3.1 - Les comp6tcn6o ''·spéciales de 1 'OHVS découlent soit 
des dJrposiU.ons consti:.t;Uonne1Je·s ou réglementaires, soit de l'organi­
gr.amr.~c Llu P.J.ut-Cor.-.:;ds~-~;~1·_;.;~t c"1l"r!·ouvé par Je Consej] des Hjnjstres. 

!1. 6.4 - ORGf.NJci\TJ ON ET Fo;:CTIONNEHENT 

t1.6J,.O.l - l'OrtJ'.i.'.i::nt:inn et Je fonctionnement de l'OHVS, 





,--
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sont pr1ndpalement r<'eis pnr la convention du 11 mars 1972 portant 
cri'at1on de l'N!VS qui prévoit. 

t,,6,1,.1.!- !lux termes de l'article 3 de la convention portant 
créntjCln de l'OHVS, Ja Co:1fércnc:e des Chefs d'Etats et de gouvcrn(•ment 
de l'Orgatdnat:lcm est l'in~H~1ncc ,;n,rGme de l'Organjsation. Elle définit 
la politique de conpfrotion et ~~ Jfveloppement de l'Organisation. Elle 
prend les décisions conc.cruc:r:t la pnliUque économique générale de 
l'OrennisntJon ( •.. ) 

1+.6.4.1.2- Conicr~~'ment Zi l'artjc]e 4 de Jadite convention, 
elle doit se réunir en !'ess!~~-oT_~_:_L!l~l_i_;-~, une fois par an. 

l,,6,t,,],3- LiOS décisions sont prises à l'unanimité. 

4.6.4.1.4 - L'nrtjcJe 5 dispose que ces décisions prises à 
1 'unanj mi té, 11 s' imposen 1: Zi tous ] es Etat s-men1bres, qui s 1 engagent à en 
assurer l 1 Dpplicflt:!c'crr: L':'\lt' r:~-.:~cutjon est en consé.quence imrn(·diate. 

~.6.4.1.5- L;t pr~~irlcnce est nssur€e, ~ tour de r8le et pour 
une durfe de deux ans pL~r chJcun des Chefs d'Etats et de Gouvernement. 

LE Consc1 1 des i'rlrli stres 

t,.6.L,.2.1 - At:..:-;. tcrnws de 
Conseil des }finis tres est 1' orgnne 
l'Organisation, 

l'article 8 de la 
de conception et 

Convention, 
de contrôle 

"le 
de 

4.6.t •. 2.2 - Il é.lobarc J politique générale d'aménagement du 
fleuve Sl:négnl, de m1r.c Cll v:.iJ.et~r de ses ressources, de coopération 
entre les Vt.:Jts 

4.6.1,,2.3 Les pro!;rammcs d'amenagement intiiressant un ou 
plusieurs ·(·Lats-nlcmb:·cs dL'ivcnt êtt·e approuvés par le Conseil des 
Hinistrt>s de J 'Or~flnistlt}<1~l <-1V[Int tout début d'exécution. 

4.6.1,.2,1; -Tl fj;:~ les contributions des états-membres au 
financen1ent ~'lu hud~et clp f~_)nc.tjonnument <le J'Organisation. Les décisions 
du Cons-:d 1 de 1 1 Cr~.:!jd.t=;;·ILJ on ont force oblizatoire pour les 
états-· r:1::.·rab res. 11 

4.6.4,2.5- l-Œ Cçnc.cD sc rfunit en session ordinaire deux 
fojs pnr :m sur cç-r-·.·o:-::o:'.:ll·inn cle son président et en session 
extr(IOrdjnoJrc D Jr~ clr:n•;.!IV.~c d~ l'un des étnts-mcrnbres. 

~.6.4.2.6 - Lo pr0ciderice est assurfe i tour de r6le et pour 
deux ::~ns ptir clH1c.un c~r!~'- é:_·[:ls-·t:1embres. En plus de la convocation Ues 
sessions ct de let1r pr0~J~~~cr, le pr~sident du Conseil, reprEsente le 
Conseil des l-'1jtL~ stn~~ {:r:I'·s· f'.:s a'ttributjons de contrôle et de suivi de 
ces df.c.:isiiJilS, entre }t"r; r:6:33.ior:s. 



1 
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4.6.4.3 J.F. Ilout-\.ommi.ssariat 

4.6.4.3.1- Aux termes de l'article 11 de la convention : "Je 
ll•n•~ CaAIAIÜ•allriat Elit l-' cngntte ..r<..,œcutilln--m.- t~err1!!l!tToll-. ------------ --------

4.6.4.3.2- Tl ap~JJ~ue l~s dfcisions du Conseil des Ministres 
de l'OremdF;fltion f't lcnd ecmptC' rC.r;u]ièrement de 1 'exPcutj_on de ces 
dt·ci.~inns et de t(lule jnJt:rnt:lve r!u'il est é!ppclé à prendre cli:tns le 
c~drt? des djrect:ivcs dclDI1(cs par le Conseil des Mj_nistres. 

4.6.4.3.3- Le Haut-CommJss~rint de l'Organisation est dirigf 
par un Hnut Ccmndssr~ire nomm(~ par la ConféTence des Chefs d'Etats et de 
gouvt'l'nPr.,c-nt pütlr une i.lurl:c de. qu<~t ;··c .:1ns renouvc]~tb]c·. IJ ~st mis fin à 
~_;cs fN1cLions duns ]cr. ·r,,c:r:·r·s C(--'ndj t L,Jns. 

1,,6.1<.3.4 - L'Oq;qlisation du Haut:...\.ommissariat. est fixé par 
le Conseil des Ninj strct~ su.r propüsj_tion du Haut-Commissaire. 

4.6.4.3.5 En applicntlcm .de l'article 12, "entre deux 
représente 
confiée au 
entre deux 

scssjons du Conseil des l:jnü_-tres, Je Haut Conm1issairc 
l'Org.onis.ntion". Cette coe1pélcnrc est à rapprocher de celle 
pr~siJcnt du Cons~il, qui rcpr0scntc Je Conseil des Ministres 
scst:d ons. 

4.6.4.3.6 Le HcJUt-CommJ.ssaire est en outre, chargé de 
russr-n1bJ er 1 cs donn(cs de ùasc J nt f>rcr.s~1nt ] c bnsf.>in ùu fJ cuve Stnét:al 
.sur le t(-'rriloirl~ Ùef.> Et:lLL~~mc.mbrc::>. JJ soumet au Consejl des Hjnistres 
Je progr[lmn-,e comn:un cler. t"n.lv.oux pour la mise en va1ettr coordonnée et 
J 'exploitllt.ion ratJonnellf'. rks ressources du bassin du fleuve Sénégal. 
Jl est J'CSIJ(lnsab]e de l'c':~0ctJtion Jcs ftudes et ùes travaux reJatifs â 
l'infr~stl.l1Cltlre rftiCJl:11~~. 

hydra-4.6.1+.3.7-·- Il c:rnn~ine les projets d'amf.nr1gement 
agrl_coJ e f] aborf>s pnr J en Ft;1 ts-·i~:cr.lbres ct Jes soumet avec 
de J a Conauj ~·sJ on P~;-:rn:.:1:1cr•te des f.f1UX au Conseil des 
l'Organisfltion. 

J'avis motiv~ 
1'-i:in:istres de 

4.6.4.3.8 - Il représente l'Organisation dans ses relations 
avec Jes irst'itHtjons d 1 <:~jdp j11t.ernatj0n.ole ou rlc c0opér<'ltjon b:ili!tf.t·ale 
pour tot1t c·e qui cot1cern~ l'r:nl[nu~cmPtll dt• fJcuve S~n~gal.A ce tjtre, j} 

est h.:.bilité à nt'·goeJcr Et ii t::iener au nom de l'Organisation, des 
Dccords (•t eonvcntim:s tle fln.::tnc-en1ent et d'assistance techrdque 
n(Cl'f>f:c.dres à 1<.l rl·eli:>t1':icn elu prcgrDmme régional tl'infrastructure, 
danr.. ]a ]imite clE>s pouvoJrs cpd lui sont délégués par](' Consejl des 
}iinistres. 

l'ordonnateur 
bpl-rati.onn financi.èro.s ch! J 'Orço:~nisation notamment de son budget 
fonct:ic,nncrocnt, de ses buc1c0t~ tl'Gtudes et de travaux. 

4.6.1 •. 3.9 Le Haut-Commissaire est des 
de 

4.6.4.3.10 - Te 11uut-Con~~rd.ssaire est responsable devant le 
Conse-jl des l-iinjstren Dl''iu'=J. jJ. rend con;pte de Ja gestion et des 
activités ùu 111lut-Cor.:"d.s~;Hj(:t. Jl est responsable de la gestion de 
büns et du pen<onncl cie J'Or~an·isatJ""· Il est le Chef de 





--~-~---
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l'!ldministrntion. il cc titre, il a 
l'ensemble d\J personnel ct clcs scrvJccs 
du ContrBJcur Finoncl.cr. 

le pouvoir hiérarchique sur 
de l'Organisation ~ l'exception 

-~---------·--------,-----------

4.6.4.3.11- Le personnel de l'Organisntion, ~ J'exception du 
Secrf.tnire CénéraJ, des Dlrcctcvrs ct des Conseillers, est recruté par 
le HauL-ConmJi.ssa:JTe. 

4.6.4.3.12- Le Hnut-Cmrndssaire est secondé par un secr~taire 
C6n~raJJ cllarg6 d'assurer J.'int[rj.w. 

4. 6.1,. 3. 13 L 1 OrcanisaUon et Je f onet ionnen1en t du 
Haut-Comndss[lr]nt sont dffinlt par : 

l 'orgnnlgrnnmJC (cf annexe) adopte par la résolution n" : 
2.11/Cti/!·IU/N du 14 juillet 1988, du Conseil <les Hinistres à la 
~;uitc de Ja ùcr11ière restruc.turation. 
Je re:·r;lcn•ent ir.té·r:'c·,r il 'o <té pnr la résolution n" 64/CN/HN/K 
du 72 dtcl'ml,rc 1976, 

4.6.4.3.14- Il n'est pns inutile de prec1ser que Je budget de 
fouctlonnernent du Haut-Cor.:nlissadnt est alin1enté uniquement por les 
contriLutions des ~tnts-rncn1bres, ~ re1json d'un ti.ers par ~tat. 

4.6.4.3.15 - Les fonctionnaires et agents contractuels de 
l'Org<'lnisation t;ont é1s~::ujrtJD ii un ~~1tut .E-~-~_tj._c_u}}~! __ cl_y_f_e!:"'~!l!l!~}. 

4.6.4.3.16- L'<Jccord cadre ùu 4 mai 1976, fjxe, par ailleurs, 
les privill'ge s <-'t j_rn!ll,:n i t -~s-·- -<.lÜD_t__ bénéficie 1' Organisa tj on et son 
personnel. 

Cot;c:EJ:TATIO;;. 

4.6.5 .. 0.1- L'harl!1onisntjon entre les politiques nationales de 
di!veloppen1ent a ('Ou.stj tuf dfs J 'or:icine une préoccupatjon des fondateurs 
de l'OHVS. 

4.6.5.0.2 -LB conccrtotion a [ti institutionnalisée par la 
création d 'org~ncs consvll.:1tifs ;t compftence spécialisée, siégeant 
auprès ùu Conseil des ~rinistres ~t composés de représentants des 
Etats-membres. 

4.6.5.1.1- Le Comit~ Consultatif instituf par rfisolution 
n• 61/C~I/S/D du 11, juillet 1~'76 a 

1
pour fonctions 

1 

- d'assjster ]e H.out-Ccn~m:iF:f>Jria·t· de l'OMVS dans la recherche des 
voies ct moyens pot:r ]D r0Jlisa~ion du programme de 
l'CrgDnir~ntjou nc~U,r.:;~;c!nt d.ans la mobil-isation des ressources 
fjJl<HH'itïres c1· lnm,~dnè:s ; 
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-de promouvoir l'Écl1::mgc sy:'.t(on,Dtique d'informations entre 
1 'Orr,Mds~Uon et les Jnt:tJtutions financiers bilatérale et 
n1ultilatéral~, sur les rfelcs et proc~dures de mobilisation et 
d 1 t:~ffcctttt.-:tun-- ùe-s--fuwls, sur 1' ét-nt;·--d-1 avaucement- dee pl oj e-ts--------~--~~­
ainsi que les pcrsrcctivcs Je renforcement de ln coop~ration 
entre l 'GHVS et !=:CH partcn;Jir(-!B cle développement. 

- d'an1~liorer notamment les conditions ct procêdures de 
molilisation des ressources. 

,,,6.5.1.2 Le Comitfi Consultatif ~met des avis et des 
recomnlandat1ons sur les cpJr-.utions CiUi lui sont soumises. 

4.6.5.1 .. 3- Sont mcJ11bres de plein droit elu Comité Consultatif, 
les Repr~sentants des Gouvcrnen1ents ou des Organisations agr~es par le 
Cortseil des M1ttistres en raison cle leur prirticj_pation ~ la r&alisat1cn 
du progr.nmrne de l' OHVS. 

4.6.5. 1.4 -Le Haut-Commissnire de l 'O~!VS assure la pré.sidence 
du Comitê Consultati.f. 

4.6.5.1.5- Le ComitE Consultatif se réunit au moins une fois 
par an et ~·n tant que de besojr •;tir convocation de son Pr~sident. La 
convocatjon doit parvcrdr DU r.1oi : '2 mojs avant la r[·union accornpagnée 
d'un projet J'ordre du jour. 

~.6.5.2- La CommJss:!on PermnnE•nte cles F.aux 

4.6.5.2.1 -Le seul de ces organes existant 1 l'origine êtait 
la C.P.E 1 ii. Jaque]Je l'nrljc]C> ?0 de l.o convention portant création ùe 
l'OflVS assignait la fonction clé n'ais circonscrite définir ·les 
principes et ]cs nioda]itê·s de ln répartitjon deR eaux du fleuve Sénégal 
entre ]cs Et<Jt~: ct ·entre le!; sPcleur d'utilir->at1on de J 'eëlu : industrie, 
agricu] ture, transport," f:;01...'~' .i.-orr.~e d'avis au Conse:il cl es Hinistres. 

4.6.5.2.2 - La rl-,,oluti0n 11° 89/CM/MN/N du 5 janvier 1978 
dPve1oppe pleinen1ent da!tS Je rér,Jen1ent intfricur les compétences de la 
comrnjssi.on. I.'artjcJe 11 ~t!dlt rCeJemcnt dispose, en effet, que les avis 
et recoillnJé.1nùations ùe la C.'P.E portPnt notan)rnent sur : 

a) -!.es principes et les m~daJJtfs rie la r~partition Equitable des eaux 
du fleuve S~nGgal entre Jt·s Ftot~;, tl'une part, et 1 d'autre part, entre 
les secteurs d'uti.lif;ot·..f(Ht de 1 'co:Ju ((.nt;rgje, irrigation, navjgation), 
avant et Hprès 1.:~ rét:,ul(3r.ÎF<ltion du fJenve. 

b) L'instruction ries clc·tlDndec d'utilisntion de l'eau des projets 
d'amf.n.1gC'n1ent BtwceptHdcs de t: .. di.fier t1'ur1e nwnière scnsjb]e ]f!s 
cDracll·ristjqucf' du rl-Lln!e t:u fleuve Sén€>gaJ J r.;es conditions de 
n.:tvicnldJJtC:~ d'e:xploit<JtJon ngrico]e ou industrjtdle, J'état sanitaire 
ùe ses e.:mx, Jes e.;n·.:1ctCrjstjques biologjques ùe SD faune et de Ea 

flore~ Bon plan d'eDu ; 

c) - I.a r[gJementntj_on (1~:- ] 'utiJjsution équiti.lhJe de l'eau avant et 
apri'is 18 rf.guJvrisatjon Ôll fJeuvc ; 
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4.6.5.2.3 - La Commission dispose, en outre, aux termes de 
l'article 12 et dernier de Gon r6glement lnt€rieur, d'un pouvoir propre 
de "contrôle de l'utilisnt:Lon, du point de vue quantitatif et 
qualitatif, -cres ___ -énux · du fleuve --s-cnëgal avant ---.,-t-· np res- ·-lrca;;-~~-

régularisation". 

4.6.5.2.4 -Tl y a lieu de noter que la r~g1e de l'unanimité 
des Etats-membres prGv<1ut pour J a formulation des avis et 
reconmoandations de la con:mission eomrue pour les décisions des organes 
délib€rants. 

4.6.5.3 

4.6.5.3.1 Por résolution n• 13/CCEG de mars 1985 à 
Kouakchott, la Conférence des Chefs cl' Etat et de Gouvernement a demandé 
la création du comité r[>2ional (le planification et des comités nationaux 
de planification, de coordJn~t:icJil ~t Je suivi du d6veloppen1ent intégr~ 

du bassin. 

4.6.5.3.2- Cette résolution permet 1i l'OHVS de s'adopter ii Ja 
nouvelle phu se qu' e 11 e t r.averse COll1U1unf.men t appelée 11 après-barrage 11

, 

pendant laquelle doit, tout en poursuivant la recherche de finilncement 
et la rf.alisation de l.a deuxif.me trflnche elu programme commun, mettre en 
place au niveau nut:iona] comme .:~u nivcnu rf.g:ional les DléC<ln]sTJlCS d'un 
systêmc efficace de p1lotoze du d(veloppen1ent int6gr€ du bassin en vue 
d'une utilisation optiv1ale des infrastructures de base, conform&ment â 
l'esprit de la convention portnnt ~rV<:ltion de l'organisation et, aux 
recon,mandntions du colloque sur _ ~; orie.ntat:ions du développc-rr,cnt de 
1 "' aprè s-bnrrilge" de novcr.,bre 1984. 

4.6.5.3.3 En application de cette rfisolution des Chefs 
d'F.tats, les Stntuts ct: Je r·(.,el<~n~ent intérieur du comit(• ri!c1on<11 de 
planification ont i!t(~ adopt<:s ct ou niveau national les condtVs 
nationaux de planific.t~ticu ont été cr(•es ; au 'Hali par décret n° 
127/l'G-RM du 16 n>ai 1986, en Hauritani" par décret n" 86-131 du 9 août 
1986 ct au S0négal par d0cret ,,• 85-146 du 9 janvier 1985 ct n" 86-1137 
ùu 13 s<·ptcn,bre 1986. Teus les mini.stènes concernés par le développement 
intésré du bassin sont reprVsentÊ~s Elu sein de ces comit~s nationaux. 

tl.6.5.3.4 - Ces comités n.ntionaux ont pour première ndssion la 
coordüwUon inter-sectorielle des politiques et progr<lTIImes nationaux 
tm .. 1chant Je bas~dn, ainsJ que leur ~valuation permanente afin que chaque 
~cononde 1Hl.tjonale pllissc· véiJorjRer <'~tl ma:x.in1um ]es ouvrages communs. 

1,.6.5.3.5 - Par ailleurs 1P llaut-Commi.ssarial:, ii lv suite des 
recoTI:n1andDt::ions elu Cont::c!::il clcs Hinistres ]ors de sa 26èmc se:ssion, a 
élaboré une étude inlitul(.(• "système de pilotage du développen,ent 
intégré du Bassin du Fleuve Sfn<'gal" qui définit en dftail les missions 
au nJvefln national ct rl>r.,itHli:_d cles oreanes chargés de Ja mise en ceuvre 
du programn1e intégr(· de 1 'orr.aui~>U i 'D. (voir Annexe) 

4.6.5.4.1 - I.a c.r0.ation du Comité régional de planification a 

- -- .:::~:·~/ 
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pour but d'inscrire les activit~s sectorielles nationales dans le cadre 
d'une perspective globale d'intégration économictue de l8 sous-reg1on. 
Conformément 1i son statut, le CRP, organe consultatif du Conseil des 
Ministres de l'OMVS, est chai:ge-: 

a) De donner un avis sur le programme de mise en valeur optimale 
des ressources du Bnssin du fleuve Sênêgal et d'en assurer le 
suivi. A ce titre, il doit tenir compte des objectifs 
prioritaires de l'Organisation et proposer au Conseil des 
Ninistres, les mesures cl 'harn1onisatj_on et d 'accon1pagnement 
ù 'ordre juri di ~ut·> ;ltlmlni' l" at if, it1sti tutj nnn"l et fj nan ci er ii 
prendre, en vue d'assurer Ud développement optimal du Bassjn du 
fleuve Sénégal. 

b) D'apporter sa contribution aux rEflexions nficessaires et 
urgentes sur les problnmes li~s 5.la gestion des ouvrages et 
l'harmonisation de.s politiques nationales liées il l'exploitation 
des potentiolit~s offertes p~r ces ouvrages. 

c) De coordonner les activitês des comit€s nationaux de 
planification, de coordination et de suivi, en vue de 
1'€lab~yation d'une politique r&gionale de d~veloppewent int~gr~ 
du BFS • 

d) Le secrétariat permanent du CRP est assuré par le 
Hau t-Commissnriat. 

Les comités au niveau de chaque pays ont pour ndssion de : 

coordonner ]a préparation E suivre l'exécution des différents 
progrflmmes mu] tj SC'ctori eJ s ._1 :i nvestj ssen1cnts tv nt pub] i cs que 
prives relatifs au d~veloppement int~gré de la zone €cologique du 
Bo:1sfdn du fleuve Sénégal lCJut Pn f·valuant leurs jnc:fdencés 
mncro-éconondques pour Je reste des fconomies nationales ; 
aider 5 prendre ](:f; dEcisions nfcessaires et urgentes sur les 
probJ (•mes l j fs fi ] D L('Bt_j (111 des ouvrages et infr.nstructures ainsi 
qu'aux utili.Batjc,ns opti~lillcs des nouvelles ressources en eau 
(d~veloppcment rurill Jnt~grf~ agro-industrie, navigation, 
hydro-!lectricitf, etc .•• ) ; 
assurer, en liaison ilvec les diffêrents d~parten1ents concern?sJ 
le suivi des perft,rn1onces des instjtt1tions chDrcfes du dfveloppement 
du bassin afin de proposer les rfajustemettts n~cessDircs ~ l~t:r 

an1é.li oration ; 
évaluer l'impact des projets sur 1' économie, les structures 
&ocio-économiques c~t· J 1 t:·nvironnement, pottr proposer les r.:esures 
n[ccssaircs D Ja rorrertion des <lfsfquj]ibres qt1i auront 0t~ 
ùéceJ6s ou il .1 'Dni(·Jji.lration des performances ; 
L:1voriscr ]a concC:>rt~•L:iorl continue entre les Etats-membres de 
l'O~iVS nu sein do \0Tn:it(. rér~irmnl de planifie.ntion cle l'Or<VS, 
d'autre part, entre J 'f·tat conecrnf>, les bailleurs de fonds et 
autres portenaJres elu dfvelClppement intfgrÊ' du Bassin ; 





dffinir en concertation avec les rninist!res intEress€s, la 
contribution du B2ssin elu fleuve Sénégal : 
a l'autosuffisance alimentaire, 
à la téductiou de la dépeudauce éheigét1ttOt" gtâc::e-it­
l'utilisation de l'~nergfe hydro-flectrfque, 
i toute action de d~veloppement int~gr~ tant national que 
sous-régional. 

- Il est chargé de : 
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a) L'harmonisation et la coordination des programmes de 
d0velopperuent int6gr~ du Bassin : en accord avec les stratêgies 
néltionales dans les quatre schén1as d-irecteurs sectori.els 
(agro-sylvo-pastoral, indt s'riel et minier, transport et 
tf.léconmlunicati.on, socto-t.~! .ca tif), ]es condt~s nationaux de 
planification, de coordination et du suivi élaborent des 
proe,rammes pluri-annuels d'investi.sr:cmcnts, y compris une 
&valuation micro-€conomique des projets et une estimation de 
J'incidence macro-économique de l'ense.mble du programme intégré 
proposé pour chaque pays. 

b) !.'harmonisation des politiques sectorielles : Il s'agira de 
faire en sorte qtte les n1csures d'acc,,nJpagncnJent et politiques 
sectorielles qui soutcndent les progranlTiles de développement d<:s 
ftats, soient compntibles entre elles et conformes aux objectifs 
de développen1ent assir,ni:·s au Bassin : par e:xen1ple, la politique 
des prjx, les rythmes d'an•6nagements, le choix des fquipcments 
agricoles, les mesures d'incitatjons pour J.a création des PHE, 
etc ••• 

c) Le suivi/évaluation de l'exécution du programme intégré : 
p~riodiqucment, Je Ilatlt-ConJmissariat aura ~ faire une êvaluation 
DIUltisectorie]Je de ] ''~nsetnble du programme pour :inforn1(·r Je 
Conseil ùes N:in:iutrcs de l 'f.lat d'exécution du progr.::.mrne et son 
inci.dence socio-&conomique eJobale mais aussi, sur l'environ­
ttement, la santO, etc •.• Ce n1~Cat1i.sme de suivi/€val.ttat:ic>n 
multisector:ic~J m.aitrl8G <.n· t iveau de cl1aque ét.nt, nJin1E:nt~rn de. 
f<:lç;on contjnuc Ull systz;n1e exibJe de programnli3tion de 
l'investisscn1cnt ~'lu nivee:1u n.atjonHl, con1me au nivec1u rlogiona] 
qui s'ajuste ain~d eotltinue]Jen~ent aux données réeJJes du 
tern:dn. 

cl) la réflexion prosp<·ctive (ii moyen et long t<;rme) : le 
Haut-ConJmissarjnt devra prendre Je recul et l'avance nécessaire 
pour 11 penser 11 l'avenir. Cette réflexion prospective dcdt 
s'appuyer sur l.[l syntll(·r:e des analyses cle J'évaluation 
p~rn1unente, sur un d0pouil]_entent critique des 0tudes diverses 
~ntreprj_scs dons ]_~ Bussi_n, sur ]~s conclusions des dêbats et 
sVn1i11aires. Cf;!ttc· iéflcxion prospective dojt faire l'objet de 
rftpports clc synth(·t.>e ploriodJque.s. I]s seront destinés en tout 
premier ]j(·u euJ< cutdtés n~tjonotlX et rPgionaux de planificatjon 
dont Je rôJc est de Jes expJo]ter en ternle& dt' strat6gjcs 





-
-
-

nationales et r~gionalet ,n mati~re de planification, de 
r~glementation, de politique Economique et sociale. 
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e) L' ani.ma tio,!l_ !!--~- _1_'.9.!.S_?_!l_i_s_a_t i _op __ du_ -~Y§>_t!EJ~- _9u p:f.lo_t~$_e_ ~p._y~e 
d'aue coucettntion petnllitieute entte les d!ff@renteR ptttte- · 
naires : le Hnut-Comndssnriat organisera ùes séndnaires et des 
tables rondes sur des thèmes d'intérêt commun du Bassin en vue 
d'animer la solidnrit& rGgiona]e par l'&cl1ange d'information et 

~ de "know-IIow". 

• 

• 

• 

• 

• 

V PLANJFIC:ATJON, COORDINATION, HARMONISATION SUIVI DU PROGRA~I}\E DE 
L'OMVS --------------------------------------------------------

5.0.1 Cette rapide présent11tion du cadre Institutjonm,l et 
juridique des activités de l'OHVS, donne une idf>e de la complexité des 
n>vcaroisn,es de la coopération Pntre les trois états riverains. Il a fait 
la preuve de son efficuci té grâce ii la souplesse qui lui a permis de 
s 1 adapter é.lUX cbangements intervenus depuis J a cr~a ti on ùe 
l'Org~nisation. Cette facultê d'adaptation sera encore mise ~ l'êpreuve 
dans les annêes 5 venir, lorsqu'il s'agira de gfrcr les ouvrages, et de 
trouver des arbitrages aux multiples cc1nfJjts qui ne n1anqueront pas de 
surgir entre ]es états·-rncmbres, d'une part, ct entre ]cs djvers 
utilisateurs de l'eau, d'.:llltre part, d'où Ja n(,cessité d'une 
concertatj on permanente en vue d ·une coordination et harmonisa ti on èes 
politiques nationales de dévPlt 1o1>en•ent pour une valorisation optimale 
des ouvr[lr_es con1muns par une planificëltjon et une ge~tion efficacé au 
niveatJ natjona]_ comme au njveau r0cjonal. 

5.0.2 Cette concertation est vitale pour fjxer un cadre de 
rf.férence aux bai_lleurs ùc fonds il travers une progrnmmation des projets 
envisagés par les F.tats dans tous les secteurs nfin de rester C'onforn:e 
au princj pe de la solitlari té sous-régionale et à 1 'obj e.ct if de 

1' intégra t j on économirlue cleu x ~-~~~,~~~ ~ ~- J:~ J_~tj q~~ ~. __ e_t --- ~! !"~! f·e~ s~~ ~ 
_e_s_s_ep_t~_e}:q __ ii_ ]_a _!~:o_s_s_i_t_e __ cl~·- .l'!_o_g_r_,_rnrr~e __ d_e_ ]_' _o~yès_j'_D.Y! _ _r_é.r9!'9 !." _ _a_u_:< __ e_nj_ey-" 
f ii1anc.j er_, __ ~~ .9!'.?~lj_q~~~! __ ~ ~9~ 9819~1 ~! __ ~{_?_~-!il~- __ <;_t_ __ r.:.t!}_ t_t:t:_e} __ -~~-e ___ c ~) _u_j _-_c_i 
coE'.P.9!! :-_ J _mp}-_1 5} _t ~p1_ep_t __ o_u __ E':'>.P}) y_J_L_é_m_e_!l_t • 

5.0.3- Aujourd'hui l'O~lVS traverse une phase nouvelle con•nun{n<ent 
appelfe 11 après-barr.:;~ges 11 p('-r.d.;mt lacp.w]]e elle clcdt, tout en pourE:uivé.lnt 
la recherche de financement et J.n r[>alisntlon de la deuxjème trancbe èu 
programme conm1un, mettre c·n p]Dce au nlveau n.ationu] conm·.e au niveau 
rVB)or•ol J cs n1f.canl smcs de pror.,r<tnmwt j on, de su jvi-~·valuéltjon pour un 
pilotage du d&veloppemex1t jnté-r.ré en vue d'une utilisatlon optin!.::lle des 
infr.astructurcs de b.ase : car Je progrHmme de J 'OHVS entré dans sa phase 
active au d&btJt des ann0es 1980, ~horde \ln tournant d?cjsif. I.cs 
barrages de. Diarna et 1-l~:~ll:::Jntnli. t;ont opératlonnE:-ls (•t Jf's èc.ssiers 
compll-n1Pnt.;dres {centrn]e ·et r-·:.: !.:lu ùe c.ll:-:;trjbution C::lectrique, vcd(' 
navlt,é!ble, ports et esc0lcs port.\hdl"es t>TH1iguen1ent .an1ont de DI/1I·il1) sor.t 
en cours d']nstructjon ou de rfali~~~1t:ion. Deux objectifs csser:tie1s 
carDctfrisent cette nouveJ.]_~ pl1asc 

- rechercher une pro·ductivi té n•axin<um des investissen>ents réalisés 
ou à venir (infrnstroctu{cs cJe b0se et investissements de r.d se en 
valeur) nfln de fae]Jiter JC' ren1boursernent de la dette contractée par 
les ~tnts et· d'nt:nurcr une vfi]ori~.:ltion at,ssi pouss6e que possible des 
effort!-' d(·j[i con.scntjG p<ll" }cr; cnuvC'nH'lrtCIItS et ]c:s populat]ons; 

- T<·,·he:.rcher une v-.:d ol·i !;.1 ti on mu] ti sec torieJ le afin à' .accroît re l.c.·s 





23./ 

effets jnduits 
Ba ssj n et pour 

du programme sur la situation économique d'ensemble du 
chacun des Etats-membres. Dans la logique de ce syst0r.'e 

de pilotage, l'essentiel des informations nfcessaires & la 
----· ---- progratmna eton 

provjenùrajt 
harn1oni sa ti on 

· lleonomj que do ---nt've1 oppetuent 
des C.N.P) en vun notamment 
au niveau rC::gional (1 . C) 

et 
de 

DU 
leur 

soivi•(ivaluntiou 
coordination et 

5.0.4 -La gestion des ouvrages, l'exécution des services publics 
fond~s sur l'expl.oitatjon de ces ouvrages, tout comme l'am~nagement du 
fleuve Sfnfgal, ne sont que cles n1oyens au service d'une fin Le 

df.veJ ~~.PJlEE'_l'_!.l_t _ _j_t~ t_:_~u_~~- 9~ __ ù_c-~s_s_i_n __ ['~::_~!I.e __ n2j_ ~-~-~!1- _v_a_J_e_u_r __ ~~~~~<2~-~ ~~ _ _9~ 
l' (·xpJ oi til !}-.Y!l __ ril_t_i_o;~~} _l_c>:_ _c~e-~ _r~(~ r:_f:c:t: ~C:~~ _ <!~ _!?<: ~~~ t.:-~~ ~ _! ~:_; __ t _e_r_rj _t_o_i :_·! ~ 
nfl t ~_9.!1:1_':1~- _d_E':_~ -~~~ t:_~:~~n~~~~~ _ ~!~ _ }._' S>!.e_a!l J ~ _t_~ _<?.!1_· _]~a __ S~~ t;~C212._ ~~~ __ o~I_y_r_~_g~ ~­
doit c~c~~c- _ ~ ~!"~ _ ~~~~~!1~~-~ _J~·-~~ _ 1_11~ ~ _ P?} J._t} 51~~ __ d_e __ ~~':~!~PP~~~~~-· _fE _c_n_o!l~ _q_u ~ 
f.J8horf.t~ eu commun TilédS dnnt 1 1 t::X0Cutjon revient Ù chaque état-membre 
~~-, o-~-- l(l~l t- -f,-i-n_t_ r:-1:-crr -dé-- ï ,-.;n il;.1t_J ,;;_- _d_'_u_n_e_ -· ~~~ë.~ rtDtj z);\- -Eë rll~~~l~t~!~ tt; - :l-U 

niveau _ _n35~(oË~}.=~~t~ÏYÏ}Ë~!l~(.- ---------------------- -·- ------------.------

5.0.5 -I.e système de pjlotage retenu repose sur deux idées fortes 
qui sont fondamentales C[lr d'une part ]es Etats-membres doivent être er. 
mesure d'(,laborer et cle mettre en oeuvre les politiques et prof_rar:-.rr.E:'s 
susceptibles de vaJorjRer au rnaxjmum ]es ouvrages comn,uns et d'autre 
part Je Haut-Comrnissariélt: dojt être un organe de nd.se en valeur, 
capable de superviser la future acence de gestion et d'orienter les 
cornitfs IH1tionHux de planifjcél.tJ·on sur Jn voie de J 'optin1um régional. 

5.0.6 Les interreJ.ations entre secteurs et sous-secteurs de 
développement identifiés doivcn· être analysées, ct la méthodolog;jeo 
d'f.laboratJon des progranm1es ~t projets doit être harmonisf·e tn 
intégrnnt ces iDtc•rreJat"jons_, t.:~nt au rdvenu nat.ion;:d (bassjn et reste 
du pays) qu'au niveau regional. L'int0gration de l'~conomie du bassjn au 
niveau rwtiona1 suppose un raffinement du sui-évaluatjon, la co]lecte 
des données statist1ques, les jndicnteurs, .etc ••• afin d'apprécier à 
tout Inon1ent, les projets ù~jà réalisfs, en cours et Jes opérations à 
J.:wcer pour optjndficr J 'uti.lir<atjon des ressources humaines, 
watérieJJes, techniques et fitl<.JDCil.>re.s. 

5.0. 7 - La programma tl on du dt'veloppen1ent intégré du BFS de chaque 
Con1ité N.ntional reposera su1· J 'tJ<.1boration des quatre sehfoméls cH recteurs 
sectoriels suivants : 

a) le schéma directeur agro-sylvo-pastoral (y compris la pêche). 
b) le schfma dir"cteur nd nier ct éncrgétjque. 
c) le scbéma directeur socio-éùucati f (santé, éducatjon, etc ... ). 
d) l.e scbérna dj recteur des transports et té 1 éconlOiunica t ion .s. 

5.0.8 - Ces schémas directeurs seront périodiquement évalués et 
rêactualis~s par ttn n1écanjsme de suivj-~valtiation muJtisectorieJ~ 

5.0.9 Les comitEs nationaux sont appuyês par des cellules 
t echnl 'l_U_e_s ___ .Jèl_ ~I)_:::c~j,':_ c5J'_~ j/''! lJ<: ____ J'~T~'~:'~:'.!'~_s qui pr6pa rent et 
CtliiStndst·nt les dossJel"!.:• 3 sov,;~:t.trl• ë.IUX condt(·s ~t Jeur permett~.;r:t 

d'assurer leur fonction cle pjlotage, d'in1pulsjon, de planification, de 
coordjnatjon et de suivj pennélll€'nt des actjvités relevant de la 
sotJverainctŒ de chaque Et;lt. 
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5.0.10 Au niveau national comme au niveau régional la 
programmation économique du développement intégré sera indicative et 
partidpative. Cette programmation est indic11tivc parce que guid[e par 
la vol ont~ des î':l:an-membres de rl'mnM~y---les 1nfrasuu~nrre-s-~-- ---------~~ 

base. Elle constitue ainsi un cadre de ré·férence pour le choix des 
projets de chaque Etat-membre. De plus, elle est ajustée périodiquencent 
par les donn&es du lcrrajn provenant d\J nJ~canisme national de 
suivi-0valuation pour r~ponclre mj.eux au r~alitfs socio-~conorniques. 

5.0.11- Cette programmation sera aussi participative parce qu'elle 
exige entre autre, ut1e croncertBtjon permanPnte e11tre }e 
haut-commissariat, les diffl-r:rtes administrations nationales de 
développ~ment, les populations concen1i'es et les bailleurs de fonds. 

5.0.12 - De cette n1anière, il sera pleinenoent tenu compte des 
enjeux et de la problémn.tjque du programme-de ]'OHVS sur chaque éconor:1ie 
natjonale dans les propositions d'action et Jars des nfgocintions avec 
les bailleurs de fonds. Cette démarche aura aussi le noérite de ndeux 
sensibiliser les d~cjdeurs politjquPt: pour une plus forte reobjlisation 
des adndnistration dans la rC:alisatj011 des objectifs assignés au 
progran1me int~gr~ de ].'organisation. 

5.0.13 -La r6alisatjon de cette mission n'est pas n~cessairement 
évidente car elle suppose une concertation pernoanente entre le 
Haut-Commissariat et h·s organismes nationaux de pilotage elu 
développement : en effet ."':1}_g_r_ê_ }~ci !"l'_o_r_t_!l_!l_c_e _ _?~ _ _p_!J !L~_t_} ~ !'_c~y_i_t_é _ _?~ _s 
dif f icu l t_é_s __ _s~ !E'."2'!_é~ _s __ }." !~s __ 515' __ } E __ _pll!':s_e __ _?~- _!"_<l_!l_t!'J'.~- _ J }p_ap~_i !'! __ et 
_5_ec.h_nj _c1_~1-e __ ~~~-_b_D_r_l~ ~g_e_E-_ _ ?~--c~t: _ PI9~T§l~l~-~~ __ c;c:n~E_l.:_é_TI2.~~ t:.<:~~~ , __ ]~ _ )~ (i~~~~~ _ ~ 
venir j n te t:_p_e}]._e_}_e __ h ... ~u-t---~o_r~2._~s_~a_rj_c:~t~ _ ~2~ ~ _ ~~~ _ PE~~!~~~-~~ _ p~~~-S.?Y·P }~~~~2 
J>]~_?__j_f}_j_c_n__t~s___à__~~ ~ ~12 i ~ _ ~'! __ 0 __ TI~(:_t_t_l~C- _ ~~-~~-~'::t_:~!. _ p~ !"~~ _ _g~~ ~ 1 ~-} El_F_l_i_q__u_e21 ~ 
un pro_j ~ ~ __ _9~----~1~~ ~~ ~rc:·[1~~1~ ~ __ _r_é_g} _o:._a _1 ___ ~r~ ~ ~8~~ ___ d~~~- __ ~ ~Clj_ ~-- _ _F_t .!' _t ~.:;_! 
E_' E~-~:-?.=-_d] _r_e __ : ___ t;_ ~~ :!_ ~ _ ~-'i.rC:0 _ :1 ~ ~ ry} J _t_j !lu_e_s_, __ <~ c __ ~l~~ c;1: t:_ ~!. -~~- ~5J!_l _t !9 J·El E ~ __ e _t 
de potc_!~t}!l}_i_t_é~. 

IV - CONCLUSION 

6.0.1 - Dans le cadre de la solidarité sous-régionale, 1 'OHVS en 
visant l'objectif d'int0gratjon ~conomique, s'est dêfinie un cadre 
juridique et organjsotjonnel JuJ pe.rmettant de faire face à tern1e aex 
exigences de (léveloppement rf.gional intégré qui concerne plusieurs 
g~nérntjons d'une vaste populatjon rurale, dont il conviendrc~d t cle 
prendre en compte les trmlJUons cul tor elles, 1' organisa ti on &conomique 
et sociale, les capadtfs ct la volonté de changement, le type de 
d0veJoppcn1cnt ::;ouhr:dt0. 

6.0.2 Dans cett" 'perspective la question de la rentabilit? 
financière ii court terme ne se pose pas id principalement comme dans 
d'autres projt'ts. Il importe Inojns d~~ s.:Jvojr que ce taux varie E:ntrP S 
et 12/o, que de con,prendre que les ressources financières exieées par la 
réali.Së::Jtion de l'infrastructure de Ja première t!tnpe dt.·. 1 'nmfnagemcnt du 
bassin du fleuve SênfgDl {l-es barrages) devrnjent €tre consid&r&s con~e 
des fonds de prf•s-i_nvestjr;r;(·ments; clans Jn mesure olt la f:ous-regJon 
directen1ent concernte péir Je progré1n1me de l'OMVS f.ttdt condamnée ii la 
stDen:1tjon d811S une (·conünde. de subsi.st.~mce avec une population estJr.1l-e-
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aujourd'hui a plus de deux millions de personnes vivant sous lo rncnance 
rermonente de la disette, au hasnrd des cycles de s6cheresscs 
incontrôlables __ en _ _!__' étQ_!;_ actucJ des ___ choses.-----La-- régu.larisst:ian----4u-----~~-

-- ------------------du fleuve avec les infr~structures qui sont _projetGes pourraj_t cr[·~r l(!s 

condj ti ons d'un df.veloppen1ent hnrmonieux, en ouvrant les poss1bil it fs 
d'iuvest_jsscments productifs dans l'agriculture, l'industrjr~, ]ps 

transports, les échanges divers cl 'u11 nKmtant "dix fois" bttperleur il tl 

coût cle ces jnfrastructurcse I.e revenu du p<.1ysan peut être quintupl~", 
dans les 4 clécenrdes à venir, Ja sécur~tf aJiJl'.entidrc élssurée et le 
plein en1ploj r:arantj pour J 'ensen,ble de ]" populatjon du bassjn, Le ccût 
gJobcC~J de ces i_nfrvGtruc.turer..; rt:r)(Jn~J]cs reste jnfl-ri.eur au n)ontant 
global des secours d't1reence ~~ fonds perdus que la comn,unaut~ 

internationale se volt dnns J 'oblit:<'tlon mornle d'apporter à cEotte 
popuJatjon frappée par Je sjJdfitre de ]a sécheresse endén;ique que 
connaît la sous-région depuis 1968. 

"Le mètre <:_u_b_e __ ~:~<_!~_'l':'.L ~~~:' e Je _s _ _!-l_on;!l'_e_s___e_t __ l_<:_ -~~ ~~~ ~-~ ~ _ I? _!flp_r_t 
!'_:_a _E~:; __ ~~- y_r_i_x~~'- __ c_o_I11_In_e __ ! ~ __ ~ ~C: ~·~ ~~~ ~ __ <:_n __ ~!' _e _!:__~~~!~! __ <,!<;! _ _l_'_OjfV_S __ _!i 
l'occasion de Ja dc.uxi.èwe cor1f0rence des sources de financement 11

• ------------- ~ -- ---·-- -----------------------------------------
6.0.3 - Halhcureusement, étant donné la situation fconomique et 

financiè,-e <lifficile à lnquelle les Etats-membres de l 'o~:vs sont 
actueJJ.ernent confrontfs, la valorisation des infrastructures rêgionales 
et Je rcconditionnement du milieu êcologique du bassin, dfpendent 
presque excJusivcment de ].'assistance technjqtte et financi~re externe. 
Il serait pr6judiciable que les boJlleurs de fonds, qui ont financ~ ces 
barrages, Drrêtcnt leur soutjen au milieu du gué. 

6.0.4 - De son côté l'm!VS en prenant la décision de restructurer 
le Haut-Conmdssarjat donne 8 ce dernier les moyens lui perrnettant de 
poursui.vre ] 'amf.nagement du fJ ct1ve d'assurer la tutelle tecbnj que et 
l'orjentation poJjtique de l'accnce de gestion ~ créer, d'animer le 
systême de pilotag~ du dêvelnppcment inl~gr~ pour une utiJisDticn 
optin1ale des infrastructures de be1se, en VE-illant c.onstamn1cnt sur une 
juste r~partjtion d~s usaecs de l'enu entre services ct entre ]~s Etats. 
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A~~EXE 1 

OMVS 
IIAUT-CONNISSARIAT 
DEPARTENENT DES I!WESTISSENENTS 
ET DE LA DETH: 

BARRAGES DE Dlfi}IA ET DE NANANTALI - TRAVAUX DE lERE TRANCHE 
---si-r~;a"tiü'll"d"ë-s-engagemëilt 8---------------

Parités du 23 Août 1988 (1 EU = 323,425 F CFA) 

' r----------UNITES-(U) --ËÏ\GAGËMENTS------,--------ParÏ.tfs--.,---------:--so_Ù_Ïnilliér-s-ËÜ--fêq~:-o-;,-r, Nillions FCFA éq) 

( Nilliers U _ • 

~ Fonds Saoudien Ris ______________ ---------5ï3~(iëio ________ CF.Ts _____ o~-z67oz3- EU$ -Ï36. 9"ii3-------:---+44~3ëi4------i 
(Fonds Koweïtien DK---~:_~c-"~=---- 28.600 1 DK 3,50914 EU$ 100.361 32.459 ' 
(Fonds d'Abu-Dhabi DH EAU c_ ---- 259.000 1 DH EAU= 0,2724'"'- EU$ 70.553 ! 22.fi9 ·:-·.,_·.,' 
( Fonds de 1' OPEP EU$ - - • 20.000 1 EU$ = 1, 000000 EU$ 20. CCO 6. 469 
( BID DI 18.000 1 Dl = 1,09322 EU$ 19.678 6.364 
(RFA DH 186.000 1 DH = 0,524742 EU$ 97.602 31.567 
( FRA."CE FF 338.000 1 FF 0,154595 EU$ 52.253 16.900 
( ITALIE EU$ 35. 000 1 EU$ = 1,000000 EU$ 35.000 11. 320 
(BAD et NTF UCB 23.850 1 EUC 1,09322 EU$ 26.073 8.433 
( FAD UCF 20.600 1 UCF = 1,18692 EU$ 24.451 7.908 
(CANADA GAN$ 33.000 1 GAN$ = 0,812942 EU$ 26.827 8.677 
( PNUD EU$ 10.000 1 EU$ = 1,000000 EU$ 10.000 3.234 
( USAID EU$ 18.300 1 EU$ = 1,000000 EU$ 18.300 5.919 
( FED ECU : 75.000 : 1 ECU = 1,09322 EU$ 81.992 26.518 
( . 

(TOT AÏ.---------- ---- -------- ---:-- ------ ----------;---------------- ------------:--------- "'i2o~o7Y ____ --:-- -tz-3-2-. 8~9~0------
( 
--------------------------------------------------------------------------------------------------- ------r-
* Réf. : Bulletin du FMI en date du 5 septembre 1988 Dakar, octobre 1988 
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-(----------- PROJET--------~------·- ---------·CoUT-----------------ÎlAILLE1JR ) 

( ) 
:------------·-~---------- ------ -·----- --~----------·----- -------( ) 
( 1) Endiguement rive droite et réhabilita- FCU 15 millions FED, CCE, BAB ) 
( tian rive ) 
( ) 
( 2) Station de recherche aquatique et p6che: RFA ) 
( sur la retenue de MANANTALI ) 
( ) 
( 3) Planification, recherche agronomique ) 
( protection contre llonchoercose ) 
( ) 
( 4) Etudes sur la gestion des ouvrages ) 
( communs ) 
( ) 
( 5) Etude restructuration du ) 
( Haut-Commissariat ) 
( ) 
( 6) Projet eaux souteraines ) 
( ) 
( 7) Projet de prévision et annonce des ) 
( débits ) 
( ) 
( 8) Appui à la planification régionale ) 
( ) 
( 9) Etude de factibilité pour la cr~ation ) 
( d'un estuaire artificiel dans le ) 
( bas-delta Hauritanien ) 
( ) 
(10) Centrale hydro-électrique de MANANTALI BELGE, RFA, CAKADA) 
( et lignes haut tcnsi on ) 
( ) 
(11) Etudes navigations PNUD,CANADA,BAD ) 
( ) 
(12) Etude macro-économique BAD ) 
( ) 
(13) Recherche agronomique USAJD/P~~D ) 
( ) 
(14) Assistance technique FRANCE-RFA-CANADA ) 
( PNUD ) 
( ) 
(15) Tél~détection FAC/PNUD/USAID ) 
( ____________________________ -----·-------·-- -- -·------ -----------------------------) 

' i 





2 
3 BESOINS DE FlNANCF.MENT COMPLEMENTAIRE 

nu PIUJGRAM~~~J}:_J_~l~~~s~) J"s:?:}}J}J:f -(lï_-

DIAMA 
Revêtement route d'accès 
Liaison DIAMA/Route Rosso Nouakchott 

II }1ANANTALI 
Déboisement (+ 13000 ha) 
Revêtement route d'accès 

-· · .. · III ENERGIE 
Centrale 
Ligne H. T. et 
Supervision 

Postes 

~ IV NAVIGATION r-~ Port de Saint-Louis 

~ 
~ 
J 
~ 
j 

:.J 

Port de Kayes 
Escales Portuaires 
Travaux Ambidébi-Kayes 
Voie Navigable 
Compagnie inter-Etats de 

TOTAL GENERAL 

(1) Erosion monétaire 5% 

navigaU on 

-------- --- ----- -- --
F CFA (million) 

6950 
( 950) 
(6000) 

4650 
(2750) 
(1900) 

(11600) 

19~730 
(44730) 
(140620) 

(7380) 

13~050 
(5 280) 
(5560) 
(2250) 
(21770) 
(35980) 
(11210) 

322780 

334380 ou 
996 millions $ us 
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SCIIf.MA DE SYNTI!ESE DU SYSTEl'IE DE "PILOTI\GE" DU DF:Vf:LOPPEMf.NT INTEGRf. DU B,\SSW DU F!.f.UVE SD/EGr\1, 

NIVEAU 

p 
l 
L 
0 
T 

" G 
E 

0RG,\NIGPJ\!·t:1E 

d'Etat 

Co!J,s::éils ècs /~inistres 

\~ 
C~ité R~qio~~l de 

Fl<:.=:Ei :;' ic~tic;l 

Co~i~s Hat.io~;J.'..!Y- èe 
FJ..!Inifi·;.!ti:::l. 

RESPm;SARILITE 

- arbitraqe 

- déciSions politiques 

orientations des stratégies 
nationales 

harmonis~tio~ èes pollti~ues et stratëçies 
nationales 

- èéfi~ition des p0litiçues ~ationalcs de 
èévdv;;;::e:r.er:.t intéçré 

FONCTIOl~S 

solidarité régional~ 

- m1sc en oeuvre èu proçra~~c 
régional 

- concertation inter-ftats 

planification; coordination 
et ~uivi des actions de èé­
\'"elop~e:r.ent relevant èe la 
so•Jserai:".etë èe chaq>..:e ëtat 

G - ;:ro::".at::.on èe la cc:Jce:::t<:.ti:::~n réc;ior:ale '- -• n.::::c:ot o;:é:ratio:J:-.e! èe 
L R la couce:rtat:on :réçio~a~e e~ 
s E 'J vue èe la r:1i::e en valeu::- opti-
T F male è.u bè.3S i~ 
1 L rccherc~e è.e ::::.nance:r.e.n: et 
0 E r~~lisatic~ è~s ir:ira~t~c-

TACIIES 

- pré~e"ation des politiques et 
cont=ôle de leur application 

pré~a•ation, suivi et contrôle 
è.e l'ê?~lication des orienta­
t:o~s ~e politique et stratégies 
réçior.ales 

- in::o~.ation et se~sibilisation 
(sé::ir.aires) 

- suivi ir.terr.,inistrëriel des actions 
è.e dévelo?;.e:r.er:t et de leur évalua­
tion : co:1t:rôle et adaptatior: pro­
rre::siYe èes orientations nationales 
â 1~ s~ratéçLe réqionale 
in::o~ation et ser:si~ilisation 

- co:1c'2rt<:ticr: p:!r:.t2.nente a\·e::; les 
parte~a!res ~~tiona~x 

- e:-:·~c·..'tic:-t du pror;r-a::-.:r.e réçio:-~al 
cc!:..e.:::~if 

N X Eaut • Cc,·!!.;is~?..!"i2.t tt.:rcs =6·;icn.::.~es co:~~:.::-.~s 
1 j tutelle ~:Ua:: s:J;:e:rvis::o:J è.es sy::.:~i;se !"éç:ior.ale ë.u s:;ivi 

~· o açe~~es réçio~ales è.e eestio"' ~\·.:.luctio~ des ef:-:ets du ~ro;raw.e 

_· ___ "____________________ _ ____________________________________________________________________________ .. _~ _________ .. _________ -______ .. ____ ---~-~-~-~_:_;_!_l._~_._f_~_;_:_;_~_c_~_,_e_~_r_t_(:_·_._:_;_~_~_·o_~_~_,_· ___ 

E 
x 
E 
c 

" T 
l 
0 
N 

St=-uctures uatior:tales de 
ë.fivelovJcr.e:>t 

\1 
' Initi~tive riv6e 

------~---- ---------------

'1 
A'JNICC <1c Gestion 

exécution et/ou promotion èes progra~es 
nationaux de développement 

- exploitation optimale des .infraslructun:!s 
rCyionalc.s com1rnmcs 

définition et contrôle è.e 
l'a;::;>licatio~ des r.-.esures de 
proèuctio~ èa:1s les différents 
secteurs è.e l'éco:Jc~ie 
pro~otion de l'initiative pri­
vëe 
maitrise et gestion èes ouvra­
ges collectifs nationaux 

exploitation, mana•;emcnt c-t 
m,Jintencmcc dcéi ouvrcJ•J<'S 

pr.;{·cution rks 1!1C:surc5 rf.q!e­
nu·ntalrP!; ,,... qp~;tlon<; corr­
fli't•s par la tutelle 

- ex&e>..:tic:-n des œission.s nationales 
il:".p"'rties à cha-::;u~ structure 

- recueil et e~:,;Jloitation è.es données 
natior:des è.e suivi/évaluation des 
effets èu pror;"a;r.me national 

obser-vations et normes · 
cn~uêtes è.e terrain 
iè.e:1tification des thèmes de portée 
nation~ le 

exploitation de projets conformér.~ent 
.:~ux o~jt:-ctifs ùe la politique nationale­
li~ planific.ltion 

entretien t•t m«irrtcn.J.ncc clcs ouvrages 

- ge~;tlon •1tlmln1!;lralive <'l flnancière 
crmtrôh.' tlc l'•lJ•pticc~tlon des réqleaum­
tat !(ln~; u.lllunalcs 

j 
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